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"La Mutualité"
Ce quelle a été;

Ce qu'elle est;

Ce qu'elle sera.

Précédée de lettres et d'articles très importants, sur ce
sujet, par de hauts personnages ecclésiastique»,

des membres des professions libérales,

des hommes de lettres, et des
mutualistes distingués.

par

AVILA BOURBONNIÈRE
Ez-pcétidcnt «énénil et ez'^wcrétalra-fténéral

dM ArtlMiM Canadiens Prançab
et

Repréeentaat de l'AlUance Nationale
aux Etata-Unlt

G. DUCHARME, Ubraire-éditeur

36 et 36a, Notre-Dame Ouest

MONTRÉAL
1919
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Docteur Théo Cypihot médecin en chef de
l'Allince Nationale depuis sa fondation
en 1893, d'avoir répondu si cordialement à
ma demande et de m'avoir donné leur haute
opinion sur un sujet aussi important comme
celui de la Mutualité.

L'encouragement que m'ont donné les
autorités religieuses doit être une preuve
suffisante pour démontrer à tous les mem-
bres du clergé canadien-français du Canada
et des États-Unis, que la Mutualité mérite
leur coopération, leur encouragement, et à
tous les officiers et membres de nos sociétés
de secours mutuels canadiennes-françaises,
aussi bien que des hommes d'affaires et
de tous les patriotes de bonne volonté, qu'il
est de leur devoir d'encourager l'expansion
de ce livre appelé, je crois, à faire un bien
appréciable à mes compatriotes.

A. BOURBONNIÊRE.



Approbations,

Recommandatiom,

Témoignages.



n



LA MUTUALITÉ 13

'f

CI

Montréal, 12 octobre 1918
Mon cher Monsieur Bourbonnière,

Vous me faites part de votre projet de
publier un ouvrage sur la Mutualité. Si

vous voulez faire un livre populaire, il faudra
le vendre à bas prix.

Le sujet quevous traiterez est intéressant.

Si vous désirez mon approbation, il faudra
soumettre votre manuscrit, quand il sera

terminé à l'un des censeurs du diocèse :

MM. Lecoq, Curotte, ou Hébert. Leur
rapport favorable sera suivi de mon appro-
bation.

Avec mes souhaits de succès, recevez,

cher Monsieur, l'assurance da mes dévoués
sentiments,

t Paul, archevêque de Montréal.

Séminaire de Québec, 3 décembre 1918
M. A. Bourbonnière, Montréal.

Cher Monsieur,

Je m'inscris volontiers au nombre des

souscripteurs de votre prochain ouvrage :

La Mutualité.

Vos titres m'assurent d'avance que vous
êtes à préparer, pour vos compatriotes, un
livre qui leur sera utile.

ï M
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Agréez, cher Monsieur avpr m^.
de succès, rexpreZn h!

""^ ^^"^

dévouement.
"^^ '"'^ «^"^^^e

Louis A. Paquet, Ptre.

je viens de recevoir votre lettre .i •QUW copie de votre ciri;f: 'n

la doctrine <^oTqûéTt llff*^" P"^"*'
des meilleursmaSjr ,1 TT"^*"**^ faire u.e ïrirr^'^ s^^
S;ir^^.7 co.pat:^otes^:

de socialisiSe^dS::
d"^t''', '•

"^^
et puis, vous démS-^ «,

religieuse;

l'appui, que l'S^h^r ^'*"^'' ^

Prédication nar il '^^^^l'iue. par sa

sa ri nt»- '
'^ ^ '"«^yens d'action uarsa direction, est la seule cauahu riT'f'^comprendm et ri»,- • '^Pame de faire
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ment, la nécessité du secours mutuel à base
de charité surnaturelle et de désintéresse-
ment chrétien.

Votre livre est très intéressant et très
mstructifs; il devra prendre place parmi les
bons ouvrages qui durent et font œuvre
d'apostolat social.

Comme censeur diocésain des livres et
autres publications, je vous donne de suite,
le Nihil obstat, car, ce que vous avez écrit
ne contient rien de contraire au dogme, à la
morale, à la discipline de l'Eglise :

Votre doctrine et vos idées sont inspirées
du plus pur esprit catholique.
Vous voulez faire du bien à vos compa-

triotes, et vous en ferez.

Bien vôtre en N. S.

A. CUROTTE.

Montréal, 22 avril 1919

Monsieur A. Bourbonnière

Organisateur de l'Alliance Nationale.
Cher Monsieur,

J'ai lu votre travail sur la Mutualité, et
je ne puis que vous féliciter du splendide
effort que vous avez fait pour mieux faire
connaître les bienfaits inappréciables de la
mutualité. L'économie et la pratique de

< h
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Il I

l'épargne sont deux vertus socialp« h ^

morrlinU i»v,«^ *
^ciiub sociales de pré-inoraïaie importance. Plus qup iamoj •.

service de la mutu^^ot^ exScl h"cinquante années von, fv»
^'^^ ''^

patriote et de râtl?.r
*^ *"^'"« *

méritez à ce doub^^^
""' ^^^'''- V°"«

citations
"*•* '"^* «'"^ères féli-

Votre tout dévoué en N. S.

Abbé Edmour Hébert.

M. A. B^ÎJS'ie''""' '' "'"''- '«>«

Lewiston, Me.
.,
Mais oui, Monsieur, j'approuve ,> i„

} encourage tant que je nu^s ^"r*
•*

L""^'
vous êtes le Pn^ltear'^t 'ir.f"'vous promets de le dire et de leSh:'/*

^^

en prestige dw/f "^ ^^^«'~<' g"ère

un peu les défautsSô res
"'

L
«""""'

«* qu'il y a de *o*â«.S;;\ : f^^^^^
ment pour aporécipr i« .1 •

^^mpera-

à toute la race e^rLi!-.
""'^ 'ï"'"" --«"d"^"^e en

1 habituant à l'économie,
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à la prévoyance, et en protégeant l'avenir

de nos familles par l'organisation des secours
mutuels.

Vous faites œuvre de bienfaiteur.

Si j'ai bien compris l'objet de votre société
et ses moyens d'actions, elle me paraît digne
de tous les succès. Elle mérite la coopéra-
tion des hommes d'affaires et de tous les

patriotes de bonne volonté.

Agréez, Monsieur, avec mes souhaits,
mes sentiments distingués en Jésus-Christ,

Louis Lalande, S. J.

Ecole Normale de Hull

ce 15 novembre 1918.
Monsieur A. Bourbonnière, Montréal.
Mon cher Monsieur,

Vous me demandez quelques lignes pour
La Mutualité, l'utile ouvrage que vous
allez publier; vous méritez bien que je vous
fasse plaisir.

A cette heure du 16 octobre dernier,

j'étais assis à la grève boisée du lac Learmy.
D'un regard fort intéressé je suivais un
canard qui dînait de sa pêche sur l'eau lisse

et cabne. Soudain un bruit de feuilles

sèches qu'on foule attira mon attention.

1
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''^ '^^' Ti'Af.iTf:;

m Prevoymit. L'instinct lui aviif rii!L hiver va venir ,.t ...
" "" •

tu iy'-^mlll^Ll\^
"'°"''^' ^«^ f«i"' «i

'« iTotienS n;^^:•™ t-
'*^''"^ ^"•-

hormnes. d'une ra.^ ""^TitV^ '"

-m.rs st.ri.es et de prSr?,r;?i:

pr';tt\rdïrborSTr''^^'^
voyance che7 iw '"' ^^ '» pré-

Dieu. Et en viî^r n'- f ''*'"^'^«« ^^

n.i«>n ,e priti,£ ï treTTJnfr '^

envoie e paresseux à la founui- c'fJi

M^X" "^ ''^"^^^ f"'«i^«™ ué e con

dSs sH-'^""*^''^- "^ ^ Ss
•-r^nKe^l^S.'^P-i.epour

Où
.1 avait« ^"^^;r f f^°?^

rL^srce-'S-^^v^^'^pi"^^^^^^^
'•^^-ear-^-oi:n\r.î:;^rS^;
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à le remplir de graines et de fruits dure.
Car, voyez-vous, sa prévoyante diligence
m^avait ému sympathiquement. Les joure
suivants j'allais donc fureter dans le bois;
et songeant que l'écureuil est expert en
aïnandes, je ramassais avec choix au milieu
des feuillages tombés des drupes parfaite-
ment sains; puis je les déposais au pied du
vieux chêne où mon petit ami sauvage
nichait.

Je rendais bien service au cher écureuil,
mais ce n'était pas sans retour. Pour le

plaisir de mes yeux, il s'attardait de longs
quarts d'heure sur les branches du chêne
et dans les ramures il se livrait à ses gra-
cieux ébats. C'était gracieux en vérité, car
dans l'écureuil il y a de l'oiseau; il n'est pas
terre à terre à la façon de son frère déchu, le
suisse du souterrain séjour. Tout comme
l'oiseau c'est sur les branches hautes que
l'écureuil se plaît de jouer et que volontier,
il mêle aux gazouillis des chanteurs ailés
son trille strident. Et donc pour mon
plaisir l'agile arboricole jouait dans les

branches et même il tentait de chanter :

Oh ! cela, il le faisait tout candidement
sachant bien qu'il s'entend mieux en amande
qu'en ramage.

! :

fil
' : -il
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rond des bo.s. moi et l'écureuU.^L pa^aussi dans notre vie anriau . û ^^^

concoure enX^^ ^ '"' ^^^°^*'«'- «>'«

aussi bfen ir ^"«'"'-'"'«^ ** éparwies;

tourda„slisior"'"''^^"^-à«>n

Change l so Irt 2" ^
'"'"'''"

l'épargne quotidien! ' ""^'* "^

Et voici qu'au .^ônéfic de nn<. .^

sur a lo. de la prévoyance et sur le bSde la mutuelle assistance, tant nS"

- oj-es aussi .nc^L^StiT
Sylvio CoRBEiL. ptre
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Saint-Joeeph de Biddeford, Me.,

.

.

12 février 1919.
Mon cher Monsieur Boarbonnière,

Voiis me faites part de votre projet de
publier un livre intitulé : « La Mutualité
ce qu'elle a été, ce qu'elle est. ce qu'elle
sera. » Je ne puis faire autrement que de
vous y encourager de tout coeur et de vous
en féliciter très sincèrement.

C'est là une oeuvre qui intéressera beau-
coup tous ceux qui ont à cœur le développe-
ment intensif de la vraie mutualité, ayant
à sa base l'esprit chrétien de charité si

nécessaire à toute entreprise même pure-
ment humanitaire.

C'est un travail qui, grâce à votre expé-
rience, placera dans une lumière plus vive,
les bienfaits de la mutualité, et fera un
grand bien en la répandant davantage.

C'est une œuvre qu'il importe de répan-
dre à profusion, afin de faire mieux connaî-
tre la Mutualité Canadienne-française en
Amérique, de montrer ce qu'elle accompli
jusqu'à ces dernières années et ce qu'ella
fera dans l'avenir, préférablement à toutes
les sociétés neutres, au point de vue de
l'individu, de la famille et de la nation.

Ici
in
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Pour l'individu oarr*. r,..':i
•

que jamais de déSper^ T^'*'
"'"«

chez le jeune homme 1^;?^."' '"''°"*

de prévoyance Le'L^l ^**"**"^^ ^^

jours res^mbTe par t2^ .
*^* * "*»

dente de la feble r.^ M^ "«^^ '">P™-

occupaticm sok 1 , i
"""" """ ^ ^e

l'avenir 4 * ^'""^'' sans songer à

s'éS ifr'™T*'^"'«de
pas fa re face aux^n!

'" ^P^"'" "'<«ant

et profitaWe ni T "^ ""' ''"^ ^™"s«
un foy^r pour vvt'^'ï "'"'^'"^ ^^ fonder

^ -avamlCJS r'*'"^* *°"* -
pays- C'est ce on, ! r '^^^ ^* ''^ son

n'Oins, la 3s^ Tt^fr' '" ^'^ ^"
de tant de c^tt * "^^ manquées,

mie, travaille donc au^^èveX 1 T
jeunesse en encourage'12 ,ll^^

"°^!
en donnant un but à sTvi.T "^ ^*^

ici-bas.
' °"t a sa vie, à son existence

II

staMite^'"et t ÏÏr"^~"*^''"« ' ^
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frances d'une pauvreté provenant d'une
imprévoyance trop souvent coupable. Car
s'il est vrai de dire que la paresse est la
mère de tous les vices, n'est-il pas aussi vrai
de dire que l'esprit dissipateur est la cause
de bien des souffrances au sein des familles ?
On gaspille de nos joure avec une inconce-
vable prodigalité, on ne se refuse aucune
fnandise, aucun plaisir, aucune satisfac-
tion. On élève les enfants dans cette
funeste habitude sans rien réserver pour leur
éducation future, développant au contraire
en eux le désir de quitter l'école le plus tôt
possible pour aller gagner quelques sous à
dépenser. On vit ainsi au jour le jour,
comptant sur le seul salaire de la semaine!
Aussi, quand les jours plus sombres apparais-
sent on tombe, dans la plus affreuse misère.

Tout au contraire la famille où règne une
sage économie n'a rien à craindre, on n'y est •

pas l'esclave des désirs frivoles, et quand les

difficultés se présentent, les économies réa-
lisées avec les secours d'une société bien
organisée permettent d'y faire face sans
abattre les volontés et sans faire trop de
dommage.
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. ^'V™*»» /ait la force, dit le proverbe

b enfaits dans une paroisse, dans une loca-

vfv;r,— T^" ^ ^^^^ Prévoyantes™t ams. dans la plus louable émula-tm
! Aussi bien suffit-il d'étudier un peu

1 histoire de la Mutualité pour se convaincre
des résultats merveilleux réalisés par elleen certams milieux.

Or ce que la Mutualité a fait dans le passé
pour le bien des individus, des familles et des
sociétés, elle le fera encore avec plus de
raisons dans l'avenir, surtout à l'époque où
nous sommes de la reconstruction de l'ordre
social bouleversé par la guerre. Voilà pour-
quoi ce livre

: « La Mutualité, ce qu'elle
a ete, ce qu elle est. ce qu'elle sera. » arrive
a son heure pour en faire connaître les bien-
laits, et surtout pour montrer la supériorité
de la Mutuahté Catholique sur les sociétés
neutres qui sont un danger pour les nôtres^sleur offrir des avantages plus considé-

Aussi votre initiative mérite-t-elle tous
les compliments, et pour ma part je fais des
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vœux pour la diffusion aussi étendue que
possible de votre livre que je lirai avec
beaucoup d'intérêt.

A. GiGUÊRE, />/rg

Montréal, 26 octobre 1918
Cher Monsieur,

Vous vous proposez de publier un livre

sur la Mutualité, sur les avantages et les

principes qui doivent en être la base. Votre
entreprise mérite la sympathie et l'encou-

ragement de tous ceux qui s'intéressent au
progrès et au bonheur de leurs compatriotes.
L'Association devient de plus en plus puis-
sante et populaire, partout elle enrôle des
millions d'hommes sous ses drapeaux; c'est

une des grandes forces motrices de l'huma-
nité. Mais, si elle est puissante pour le bien
elle l'est également pour le mal, lorsqu'elle

n'est pas dirigée par les principes d'ordre,
de justice et de véritable fraternité, lors-

qu'elle fomente la jalousie, l'envie et la haine
et se met à la merci d'hommes qui l'ex-

ploitent et la lancent dans des voies dange-
reuses, funestes à la société. Plus je vieillis

plus je me convainc que notre mutualité
doit être nationale et religieuse, fondée sur
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les principes de justice et de charité que l'on
trouve dans le christianisme.

an!^pffTr'""^'*^"*^'"*"'' auCanadaetaux Etats-Unis pour nous protéger mutuel-
lement au moyen d'associations basées surœs pnncipes, dirigées par des hommes sages,
desmteresses, et n'ayant en vue que le biende leurs semblables. Je disais, au Sénat
que nos concitoyens anglais seraient peut-ere obliges un jour, de juger bon et utilequ II existe des Canadiens français, heureux
de trouver chez eux des obstacles sérieux au
succès de certaines théories funestes à la
paix, au bon ordre et au bonheur du Canada.C est grâce à une mutualité sage, nationale
et re igieuse que nous procurerons à notre
population les moyens de remplir cette
mission bienfaisante.

Etant convaincu que ce sera l'esprit et
leflfet de votre livre, je le recommande à la
faveur du public.

L. O. David.

r-i, », .

Octobre, 3 octobre 1918.
t-her Monsieur Bourbonnière
Je suis tout à fait incompétent dans les

affaires de la Mutualité et par conséquent
je n ai pas d opinion à exprimer à ce sujet

'
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La valeur des témoignages que vous dési-

rez réunir dépendra de la connaissance des

faits. Ne prenez donc que des écrits de
cette nature. Les autres ne comptent pas.

Je n'ai plus de livres. Je finis comme
j'ai commencé— sans im seul volume—
pas même ceux de mes ouvrages— et je

m'en trouve bien.

Succès et santé.

Benjamin Sulte.

Québec, 8 novembre 1918.

M. A. Bourbonnière,

Mutualiste,

Montréal.

Cher Monsieur,

J'ai reçu, il y a quelques jours, votre lettre

datée le 5 novembre 1918, m'informant que
vous êtes à préparer un travail que vous
publierez prochainement, et qui sera inti-

tulé : La Mutualité, ce qu'elle a été ; ce

qu'elle est ; ce qu'elle sera

C'est une heureuse idée, et je n'ai aucim
doute que votre livre sera reçu avec grand
plaisir par tous ceux qui sont intéressés

dans cette question de la mutualité.

Membre de la famille des mutualistes
depuis un grand nombre d'années, je sais ce
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qt« la mutualité a été à ses débuts dan«n^ p^vince. je .is ce cuï'esî"
présent, et je compte que, dans l'avenir lamutualité atteindra le but princiiS nJ,^

Aujourd'hui plus que jamais, l'économie

f nécessaire au travailleur à gages rtcWdans la mutualité qu'il pourra ifjraiqueavec les meilleure résultats.
P^^^uer

Naguère l'ouvrier, l'artisan, le travailleuravec un salaire dix fois, vingt fois r^oSe

SonT'""' -' heureux, sans vâfn^
ambitions, sans tentations inutiles sans
Illusions décevantes. Seul à travSr cala manufacture ne s'était pas encore emparéde la femme, il trouvait le moyen d'éleverune nombreuse famille et d'anias^'^J
par sou, un petit trésor pour le repTs de^
vieillesse et pour l'avenir de ses enfmits
Mais alors, il n'y avait pas de cercles pasde clubs, pas de saloons. Le soir, quand tepere, harassé de fatigue, brisé par le travail

rentrait dans sa modeste maison, TnVWait m luxe, ni fêtes bruyantes et tapa^
geuses, mais te cahne et la paix, te bonheurdu foyer familial. Tout de suite U ^
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sentait enveloppé d'une chaude atmosphère
d'affection forte, vivifiante, et les caresses
de ses enfants aimés, h bon regard heureux
de sa femme, lui remplissaient le cœur
d'une douce émotion, d'une joie sans mélan-
ge. Il n'y avait pas à redouter les amers
lendemains, les crises de larmes et de déses-
Poir après les plaisirs énervants. La vie
c'était le calme ruisseau, que la tempête ne
vient jamais agiter. N'était-il pas plus
heureux, plus profondément et vraiment
heureux, ce modeste travailleur, que l'ou-
vrier d'aujourd'hui ?

Les ambitions ont grandi. Le salaire
s'est élevé, mais en même temps les appé-
tits se sont aiguisés. Non content d'une
table abondante mais frugale, non content
d'un bien-être relatif, l'ouvrier, aujour-
d'hui, veut la bonne chère, veut le luxe.
Pauvre, il veut ne se refuser rien des raf-
finements du confort que donne la richesse.
Mais si élevé que soit le salaire, il est impos-
sible qu'il puisse suffire à de pareilles am-
bitions. La valeur du travail manuel est
nécessairement limitée et ne saurait croître

indéfiniment. D'où conflit inévitable. Alors
l'ouvrier posera au martyr, au persécuté.
Aura-t-il raison ?
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laie r^l "* T P^'* '°"J«"^ PJ"8^e de plaisirs, de jouissances, mais la

S;. ^ ^ •'^" P""^'- Le patron doit-il
prendre du sien pour satisfaire les préten-

capital dans une entreprise, doit-il dépenserson énergie, ses forces intellectuelles sans

S natr^'""
^'''^' Evidemment non !

1^ patron qui nsque ses capitaux, le patronqm travaille intellectuellement, a droit àune rémunération comme l'ouvrier.

La seule solution possible au problème

Te n f f°"M^^ri«r qui doit la tro^-

ZL vu
*"" '' ^""^^ ^ bomer, qu'il

sache équilibrer son actif et son passif ses

Sr^ '' ""^ ^'^•'*' ^« PrétenticTs etiemente de son travail. C'est en vain que
tesgagts monterait, si toujours les dépenses
««itent aussi. Savoir se contenter de sesre^rces, ce n'est pas seulement de la

sh!^^r''J"*"^^'"^' '^'^^ «ne néce^!
site sociale. Hélas ! espérer que l'ouvrier
va revenir à la vie simple et austère d'autre-
fois, c ^t une illusion. On ne revient pas
«» arnere

! Quand une fois l'ouvrier agoûte à la vie large et facile de nos villes
modernes, quand il s'est imprégné, saturé
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de l'air qu'on respire au milieu des travail-
leurs d'aujourd'hui, quand, depuis son en-
fance, il a appris à satisfaire tous ses caprices
à s'entourer de luxe et d'un bien-être exces-
sif, il ne peut plus comprendre le bonheur
austère mais si complet de nos pères. Il a
besoin du tapage du club, du bruit de la
société bruyante, des plaisirs acres du jour.

Mais pourtant, même dans cette vie éner-
vante, il faut savoir mettre de l'économie.
S'il n'est plus possible de retrouver toute la
simplicité d'autrefois, il est possible encore
d'économiser quelques sous pour l'avenir,
pour ses enfants. Plusieurs de nos ouvriers
le font ! Mais combien d'autres aussi pour-
raient le faire ?

C'est, d'ailleurs, de la plus élémentaire
prudence. Il n'est pas si rare de voir le
travail manquer sans qu'il n'y ait aucune
faute de la part de l'ouvrier. Le manufac-
turier ferme ses portes pour un temps, le
patron suspend le travail, pour une raison
ou pour une autre, le patron se retire des
affaires, et voilà un homme, voilà une
famille sans trav ail et sans ressources. La
maladie peut aussi venir frapper à votre
porte. Alors, non seulement le travail est
arrêté, mais encore les remèdes, le médecin
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Vt^a } '''" ^""^ supplémentaires. C'est
1 h to,re de tous les jours, n'est-ce pas ?

être ri,"! ?"i'°"i
'''"*«^^' «'"ffrir peut-être du froid, de la faim ! L'économie

mtelhgente aurait rendu l'épreuveS
à supporter. Et si on s'endette. U faudra

Sr ap"r;/r"'• " ''"""^ '"^" ^«-
êîre «A 1.

'^^"''^' J"'*^ ^" '"«ment, peut-être, où
1 on aura t davantage besoin disdouceurs du lu.Ne et de l'abondance

L'eœnomie avant l'épreuve n'est-elle nao

quot.diem,e ne doivent pas être Ses
sans

1 économie nous allons tout droit à lasouffrance, tôt ou tard.

Quel homme d'ailleurs, ne veut pas mon-ter
1 échelle sociale? Mais si on ruinT^^te dans des plaisi.. éphémères "f ondépense sanscompter tout ceque l'on gaene«r qudle ba^ s'appuiera-tl pour'm^:

ter. En s mstruisant, en s-ibstituant leshvTes aux vaines joies, il y a double p ofitprofit mtellectuel d'abord, profit ensuited économie. Ce profit intellectuel, et £
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ressources de l'économie, nous donneront
plus de vrai bonheur, et un bonheur plus
ong, que tous les plaisirs où se consument
les forces et la vie du viveur.

Enfin, pour le père de famille, n'est-ce
pas un devoir et un bonheur de pouvoir
laisser à ses enfants sinon la richesse, du
moins quelques ressources pour commencer
la lutte de la vie ?

C'est donc en lettres d'or que devrait
s'écrire partout, mais surtout dans les
cœurs, ce mot : « Economie ».

Alors, dès qu'un but commun s'impose
l'association en rend la réalisation plus
facile; deux hommes enlèvent un fardeau
qu'un seul ne pourrait soulever: une lampe
éclaire aussi bien deux personnes qu'une.

De là le besoin de groupement qui prend,
chaque jour, une importance nouvelle, et
on pourrait presque mesurer le progrès des
peuples au développement qu'ils ont donné
à l'association.

A mesure que ses avantages ont été mieux
connus, elle s'est diffusée, elle a pénétré
dans toutes les branches de l'activité hu-
maine, elle a révélé les formes si diverses
sous lesquelles nous la voyous aujourd'hui.
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rtns ces dernières années, le princine

tohère rur le terrain économique où lacommunauté des intérêts I» «,wr •/ J
des rimif. ut ""^ereis, la simplicitude
aes droits, le besoin de protection et dedé^^nse ont rapproché les hommes ^même
profession, que la loi avait si lonimem^?
tenus éloignés et désunis.

'""«"«ment

Dans la production, l'association a sa

^TCf'-r'
''"^ '" patrons réLï

^ Ilï,f n^'*^*"'
""'* *!"« '^ «"vriers

veuillent produire en supprimant l'inter-

TÙ'ZÏ '"^"^^"' ^"^- •« -P'^'

les^l'?
œnsommation, elle pénètre parles sociétés d'approvisioraiements jusqu'aux8^ m^ populaires, auxq4l^":S:

réSicÎT'"'^^ ^^'"*^«^- Dans la^^tioo des nchesses, l'association adès mamtenant un rôle prédominant, soUqui] s agisse des grandes industries du
con^erce, de la banque, etc.. Ce^t"?; quia domie naissance à ces puissantes org^i-^tiom qui mettent en action des centatai

tT" ^^"^ '' '^ ""^"^^ p^^S
L'association a. en outre, singulièrement

«randi en utiUté sociale, depuis^e™
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pu s'en servir à garantir l'avenir par un peu
de prévoyance; telle est en effet, la fonda-
tion des sociétés d'assurance sur la vie et les

accidents, des sociétés de secours mutuels,
des caisses populaires, des caisses de re-

traite, de la ligue des ménagères.
Ap ocions-nous, c'est le meilleur et le

seul moyen, aujourd'hui, de sortir victorieux
dans le siruggle for life qui est de nos joura
plus accentué que jamais.

Donc, en avant la Mutualité !

J'ai l'honneur d'être Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Félix Maroas.

F. CHS LABERGE, B.A.Sc., L. C.
Ingénieur Civil et Arpenteur
Bureaux

No 30, rue Saint-Jacques,

Tél. Main 1119

Montréal, le 8 mars 1919.
Monsieur A. Bourbonnière, Montréal.
Mon cher Monsieur,

J'apprends avec plaisir que vous allez

publier un livre sur la Mutualité.

Je suis d'opinion que les sociétés de se-
cours mutuels ont comblé une lacune dans
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iS n
"°" "^^^^ ^' ''' P^y«' et je suiscertam que vous arrivez à temps, et que

nrc<;S:oS.'"
''-^ ^"^"^ *"'^^^^ 5ar

de récÏ,ot"' h'
''' '" ''^^ '^ P'"« profitable

Sîd^n^
développement de nos indus-

tra de retirer de l'argent épargné un ren

lera la richesse nationale.
J'oserais dire que la même somme placée~e lement dans une sociétéT^coS

SmmfV /? ^?"inistrée, produirait m,e

San?^" ''""''''• P°" ""^ Périodede 30 ans, que si cette somme était placéedans les banques à 3%.

de'sIsVpar^?'"
'^"^ ^°"^°"- «"^tre

assLïet^uÏ" ^^' ^" '"^^^-P^

trln^i
^°"-' accumulés sont adminis-tres par lui-même par l'entremise de direc-teurs élus en convention.

JÛ^tXL""' ""'''' "" '"" '' à mesurequ u est dépose, sans perdre un seul instant
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rintérêt, car la collectivité produit mensuel-
lement des sommes importante^, ce qui ne

• peut pas arriver dans le cas d'un individi.
qui doit attendre plusieurs années a\:int
d'avoir amassé une somme assez importe ai^t
pour en faire un placement de tout repos.

5 « L'individu n'a pas toujours la facilité
de trouver un emprunteur ayant besoin de
la somme exacte qu'il veut prêter, tandis
que dans une société il est toujours facile
de parfaire tous les montants demandés
gros et petits, et par ce fait, l'argent accu-
mule produit les fruits merveilleux que l'on
sait.

6° Cet argent aide à secourir les nôtres,
et à encourager nos œuvres nationales qui
en ont absolument besoin.

7° C'est le seul moyen d'assurer à la
famille le montant désiré, advenant le
décès du sociétaire, car les preuves ne man-
quent pas pour démontrer que ceux qui
n'ont pas d'assurance ne laissent en mou-
rant que des valeurs qui ne sont pas facile-
ment réalisables, et qui par là risquent de
laisser leur famille dans la misère à cause de
cette imprévoyance.

Tout(
. les formes de polices sont mainte-

nant en vij^.eur dans les bonnes sociétés,
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et le père et la mère ainsi que leurs enfants

peuvent prendre les montants qui leur con-

viennent.

Le prix à payer est. toujours calculé à
intérêt composé et produit des sommes
relativement importantes, lorsque le terme

fixé pour leurs bénéfices est arrivé.

Je suis de ceux qui croient que le siècle

que nous vivons sera celui de la Mutualité,

et que les sociétés organisées sur des bases

financières solides sont appelées à jouer xm
rôle très important dans la vie économique
des peuples.

Je salue votre livre comme une inspira-

tion opportime, et je suis certain que la

semence que vous allez jeter, produira les

plus beaux fruits patriotiques, car im mu-
tualiste est toujours un homme de dévoue-

ment, et les hommes de dévouement font

les nations fortes, et par conséquent sont

des véritables patriotes.

Je termine en vous souhaitant bon succès

pour votre publication.

Je demeure votre tout fraternellement,

F. C. Laberge,

Président-général de rAlliance Nationale



LA MUTUALlTft 39

6

\i

LA SOCIETE DES ARTISANS
CANADIENS-FKANÇAIS

Bureau du Président,

Montréal, 26 novembre 1918.

Monsieur A. Bourbonnière, Ville.

Cher Monsieur et Confrère,

J'ai l'avantage d'accuser réception de

votre lettre du 14 courant m'annonçant

la publication de votre ouvrage sur la

mutualité. Je vous félicite bien sincère-

ment de votre initiative, car, comme vous

le dites si judicieusement, nous assistons

à une sorte de mouvement de dislocation

plus ou moins menaçante.

Les grands centres urbains, la grande

industrie manufacturière ont occasionné des

modifications profondes au sein de la popu-

lation canadienne-française, affaibli ses

forces, les liens de ses familles; c'est un

devoir public de remédier dans la mesure

du possible à ces changements, en provo-

quant l'extension du principe mutualiste,

son correctif efficace.

Tout ce qui est susceptible de fortifier

les liens entre les hommes, de les rapprocher

de les éclairer, de les rendre plus prévoyants,

tout cela est du dommne de la mutualité.
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rJ!f i
^ souhaiter que les principes qut

contiendra votre ouvrage se répandene
parmi nos compatriotes, afin d'aider à
enrayer cette désorganisation de la famille
traditionnelle, que vous avez pu ainsi quemoi-même constater.

Veuillez bien m'inscrire sur la liste de
souscnption pour cinq exemplaires.
Recevez cher Monsieur et Confrère, l'ex-

pression de mes sentiments dévoués et
iratemels,

Rodolphe Bêdard,
Président-Général

Société des Artisans Canadiens Français

Association Canado-Américaine
Manchester, N. H. 27 novembre 1918

Monsieur A. Bourbonnière,
Organisateur, L'Alliance Nationale,

395 Avenue Viger, Montréal, P.Mon cher Monsieur,
J'apprends que vous avez sur le métier

en préparation, un travail intitulé La
Mutualité lequel paraîtra prochainement
«)us la forme livresque. Permettez-moi
de saluer en vous un précurseur. Bien que
la mutualité occupe une place de prime
importance dans la vie économique de notre

«



LA MUTUALITÉ 41

peuple, je ne sache pas qu'aucun compa-
triote ait jamais abordé un sujet de ce
genre. Aussi sommes-nous obligés, lorsque
nous avons besoin de renseignements, de
consulter les travaux des mutualistes de
langue anglaise. Il y a bien les ouvrages
de Dédé et de Léopold Mabilleau, mais la

mutualité française diffère tellement, sinon
en son principe, du moins dans ses applica-
tions, de la mutualité américaine, que les

écrits de ces savants spécialistes ne sauraient
nous être de beaucoup d'utilité.

Votre livre vient donc combler une lacune
et nous pouvons lui prédire la faveur du
public.

D'ailleurs, le nom de l'auteur constitue
par lui-même une garantie de bonne foi,

d'intégrité historique, de connaissance du
sujet. Après avoir été tour à tour président
et secrétaire d'une société nationale, aujour-
d'hui organisateur au service d'une autre,
mêlé, en un mot, au mouvement depuis de
nombreuses années, vous étiez tout préparé
pour mettre à jour ce livre attendu et
désiré : La Mutualité, ce qu'elle est, ce
qu'elle a été, ce qu'elle sera.

Ce titre seul indique que vous vous êtes
tracé un cadre très vaste. Vous ne sauriez
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donc passer sous silence l'histoire de lamutualité franco-américaine. Elle consti-

«crè^H^'"'"'
^'''"''"' «^^ ^«e force

secrète d expansion qui accompagne la rac^

IZTZ "^""^ "" ^"^ s'implante. Si

Sfc "^""f
'"^ ï?"^'^' '^ «^^adiens-

français arrives aux Etats-Unis sans le sou

t^7'' •."' ^'™"''' •'"'eés de créer dé
toutes pièces et de maintenir ensuite leur
orgamsation sociale, occupant au début
les positions les moins lucratives, prêtent

SS. '-' "'""""^ - -^r'pS

Quand on examine k status financier denos sociétés, que constate-t-on ? On yvortl épargne franco-américaine placée sur
debentures dans l'industrie yankee et con-
tnbuant au développement des chemins defe^ des voies de navigation, des entreprises
municipales, etc. Sans doute, il est rai-
sonnable que les économies réalisées parnos gens dans les institutions de ce pays
servent au progrès de ces mêmes institutions.C est un juste retour des choses produit par
la loi des équilibres. Mais le temps n'est-il
pas amvé ou une partie de l'argent s'accu-
mulant année par année dans le trésor de
nos sociétés de bienfaisance, devrait être
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affecté au développement et au maintien
de nos propres institutions, collèges, écoles,

journaux, etc? N'est-ce pas une chose
anormale qu'une paroisse obligée d'agran-
dir une école catholique soit tenue de
s'adresser à des protestants pour emprunter
de l'argent, alors qu'elle pourrait en trouver
dans le trésor de nos sociétés ? Bref, pour-
quoi n'emprunterions-nous pas au besoin
notre propre argent, quand il y va du salut
des institutions nécessaires à notre vie
nationale.

Voilà, il me semble, un problème économi-
que dont votre livre aidera saijs doute à
mettre en lumière la solution.

Je ne m'attarderai pas sur le rôle joué par
nos sociétés dans le domaine de la conserva-
tion de la langue et de la foi; je sais que vous
aurez souligné ce point si important.

Il ne me r^ste plus qu'à souhaiter à votre
ouvrage la plus grande diffusion et à vous
remercier d'avance pour l'œuvre utile que
vous aurez accomplie.

Votre bien dévoué
le président général de l'Association

Canado-Américaine,

A. A. E. Brien, m. D.
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L'Union Saint-Jean-Baptiste
d'Amérique

Siège social:

Bâtisse Unity, Woonsocket, R. I.

Casier postal : lOOl

Nashua, N.-H., le 24 mare 1919.
Monsieur A. Bourbonnière,

Brunswick, Me.,

Cher Monsieur,

J'ai lu avec intérêt le résumé du volumeque vous préparez sur la Mutualité I^tcertamement désirable de mieux Sre^
naître nos organisations fraternelles; et^a^ur de nombreuses raisons. Au col de^quelques années d'existence, noTrTmÎtuahte canadiernie-française et ranc^wncame a certainement fait unbi^^^
tant au point de vue national qu'é^mf
naite tout le succès possible dans votre en-trepnse. Veuillez, cher Monsieur,^l^erlésion de mes sentiments les'pluS

Henri T. Ledoux.

Président général
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Alliance Nationale

Montréal, 26 décembre 1918

M. Avila Bourbonnière, Montréal.

Cher Monsieur Bourbonnière,

Je n'hésite pas un instant à vous encou-
rager à poursuivre l'œuvre tout à fait utile

et nécessaire que vous avez entreprise, à
savoir de faire connaître aux nôtres l'his-

torique de la mutualité dans son passé,
son expansion actuelle et le bien qu'elle est
appelée à faire.

L'expérience que vous avez de ce sujet
est un gage que le succès de cette entreprise
est assuré. Je ne connais pas encore votre
travail mais le cadre de la mutualité est
si vaste que j'ai hâte d'en faire la lecture
afin de pouvoir puiser à vos connaissanctis.

^

Notre race est appelée à occuper dans
l'histoire de la mutualité une des premières
places, sinon par le nombre au moins par
la qualité.

Depuis quelques années les sociétés de
bienfaisance canadiennes-françaises ont don-
né l'exemple de l'énergie et du développe-
ment d'une manière intensive. Elles ont
donné l'essor à toutes sortes de progrès et
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à de nouvelles idées qui ont rendu orgueil-
leux les mutualistes de langues étrangères
au point que la mutualité anglaise dans
bien des cas a emboîté le pas et a adopté
nos innovations.

Je vous félicite de tout cœur pour cette
heureuse idée et vous souhaite tout le succès
que vous méritez.

Votre bien dévoué

x>r^^ .

Théo Cyhhot, M. D.,
Medecm en Chef de l'Alliance Nationale.



La puissance de Tépargne

Quand en 1870-71 la Prusse eut vaincu la

France, elle voulut l'écraser afin de la mettre
hors d'état de tenter longtemps un retour

offensif : dans ce dessein elle lui imposa une
indemnité de cinq milliards. De l'avis de
la Prusse, et même dans l'opinion des neu-
tres, c'était la ruine de la France.

Et cependant que vit-on ? Après 70, la

France était plus prospère que l'Allemagne,

qui l'avait vaincue, qui avait prétendu
l'écraser. Vingt mois ap le paiement des
cinq milliards, le taux de \\ rgent était plus
élevé à Berlin qu'à Paris.

Et la France a beaucoup mieux bravé que
l'Allemagne les crises économiques de 1878-

79. Encore au moment de la Grande
Guerre, l'Allemagne n'obtenait qu'à près
de 6 p. c. le crédit que la France trouvait
chez elle à 4. On sait pourtant, que la

population de la France est restée station-

naire depuis environ un demi-siècle, on sait

aussi d'une façon générale, que l'industrie

française est loin d'être aussi puissamment
outillée que l'industrie allemande, anglaise,

américaine.
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- ccmps, M. Charles Gide, qui y, nous
I apprendre: «Si la France a pu Shonorablement son rane do ar-m^l "
^nce industrielle, à cméV^a? "ïi"
te.e c-rr'."""'

"""^ «^^l»^''-. <cTr ouUN

A quoi la France doit-elle sa richesse'

Tnl' V" '" P'*='" Pî'rienient au molde novembre 1908 : « La France doiTinchesse à son sol béni, à l'activitfet àI:i^en.^,,é de ses habitants, mai encore
à son admirable esprit d'économie La

S'r faV^^^""^
'^ '^"''"- du monde

l'épargne. »
^ compense par

Telle est la puissance de l'épargne
« Ce que l'épargne a réalisé en Franceelle pourrait, toutes proportions gard&s

1 accomplir ici comme ailleurs. L'économtqu. en tout temps est une vertu ci^Ttde nos jours un devoir impérieux. TnZfaut nournr, vêtir, équiper, armer les «.Idaïï
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américains qui sont encore sur le champ de
bataille. Il nous faut exporter l'excédent

de nos moyens de subsistance afin de nourrir

le monde allié, où les producteurs valides

sont devenus des soldats, où des milles carrés

de champs nourriciers sont devenus des
champs meurtriers. Il nous faut donner
du travail, au pays, à des centaines de mille

ouvriers, dans nos usines et dans nos fabri-

ques, dans nos campagnes et dans nos ports.

Ces centaines de mille ouvriers n'au-
ront du travail qu'autant qu'ils pourront
trouver à vendre leurs produits ou à utiliser

leurs services. Or, comme en ces années
extraordinaires, c'est l'Etat qui centralise

l'achat des denrées alimentaires et des
objets manufacturés et l'utilisation des
services dont ont besoin les armées et les

populations civiles alliées, ce n'est qu'en
économisant le plus possible et en prêtant
vos épargnes à l'Etat que vous contribuerez

à nourrir le monde allié, à faire vivre des
millions d'Américains qui vivent de leur

travail.

Echo de l'Ouest

w

Minneapoliset Saint-Paul, Minnesota,

22 novembre 1918





Introduction

Ce n*est pas mon intention d'éaire pour
mes compatriotes canadiens-français du Ca-
nada et des Etats-Unis l'histoiie complète de
la mutualité, ce serait présomptueux de ma
part d'entreprendre une œuvre aussi impor-
tante et aussi considérable, surtout de relater
succinctement tous les progrès auxquels en
est arrivée aujourd'hui cette science économi-
que. Je me bornerai, tout simplement à en
faire

^
connaître l'origine, la progression, ce

que Von doit attendre de cette science et surtout
de ceux qui dirigent son avenir, ses destinées.
Son origine, son but et son expansion

dépendent, en général, des temps et des con-
ditions existantes aux différentes époques de
la vie des peuples.

Son accroissement prodigieux, constant et
certain est dû à la Fraternité qui a pris nais-
sance Parmi tous les membres qui composent
aujourd'hui les nombreuses sociétés de secours
mutuels.

' Je ne prétends pas non plus que cette
publication soit le vade-mecum de la
mutualité, mais, je désire, cependant, qu'il

.1

I
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«» ressorte un bien fraternel et que ce travail
serve à agrandir de plus en plus rhorizon des

TrEilhe'"'"''
" ^"""^'"^^ sous l'égide

De nos jours, on a besoin de toute l'aide
frttuele, morale et civique pour mènera bon-
ne fin toutes les entreprises.

/./.^'f
"*' Z '" ""* ** f'*^ ««f^^«. des

plus honorables et des mieux conçues
Lo Mutualité est une œuvre humanitaireLa Fraternité de l'Homme est aujourd'hui

comme le petit, tous s'y attachent. C'est le
cmtre de ralliement, le pivot de toutes les
stuattons. S, les promoteurs et les propa-
iOrnrs de cette science unique savent en saisir
loccaston s ils peuvent en démontrer la force

nJH! ^T ^''"P""''"» Qu'elle mérite,

A. BOURBONNIËRE.



"La Mutualité"

Ce qu'elle a Hé ;

I
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La Mutualité
ff

Ce qu'elle a été ;

Je pourrais bien retracer l'origine de la
Mutualité bien avant l'avènement de Notre-
Seigneiir Jésus-Christ; au temps mêma de
Joseph, fils de Jacob, qui mit à exécution
les premiers principes de la « Prévoyance »
et sauva l'Egypte de la famine, tel que lé
décnvent les textes 35 et 36 du premier livre
du Pentateuque, la Genèse, Chap. XLI.
Tous les habitants de ce pays, où régnait
alors le roi Pharaon s'empressèrent de suivre
les conseils de Joseph et ils amassèrent,
durant des années, en prévision des années
de famme qui devaient envahir cette con-
trée, et y semer la misère durant sept années
Loreque ces années de famine arrivèrent
les Egyptiens avaient accumulé de nombreu-
ses provisions et dans tout le pays, il y avait
dupatn.

Apr^ l'avènement de Notre-Seigneur
Jesus-Chnst, lorsque les Apôtres, après
avoir reçu l'Esprit-Saint commencèrent leure
prédications et à enseigner au monde la
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doctrine de Celui qui était venu sur la

tZ", '^"'.^r^':
1^ hommes et leur mon-

trer e vrai chemin du ciel, ceux qui joigni-
rent les apôtres et se convertirent, s'unirent

nous d.t le verset 44, du chapitre 2, de^
Actes des Apôtres.

Ils vendaient leurs possessions et leurs
teens et les distribuaient à tous, selon quechacun en avait besoin, (verset 45).

P^^ri*''"^* '^ ^"^ ^^ ^Pôt^ et saintPaul dans son Epitre aux Romains, chapi-
tre XII versets 8, 9, 10, nous y voyons une
admirable communauté, pratiquant visible-ment la Mutualité.

Riai de plus beau, ni plus touchant quece tableau de l'Eglise naissante : il a été
tracé par saint Luc dans les Actes des Apô-tr^

: « Toute la multitude de ceux qui
croyaient, n avaient qu'un cœur et qu'uneâme et aucun d'eux ne s'appropriait cequ 11 possédait, mais ils mettaient tout en
cfflnmun. »

Il n'y avait point de pauvres parmi eux
parce que tous ceux qui avaient des terres
ou des maisons les vendaient, et en appor-
tent le pr«; iis le mettaient aux pieds des
Apôtres, et on le distribuait à chacun selon
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son besoin. Ils étaient tous unis ensemble
et tout ce qu'ils avaient était commun!L bglise, cette société que Jésus-Christ a
établie a donc été la première Mutualité
et comme il faut qu'elle subsiste, sans inter-
ruption, jusqu'à la fin des siècles, la Mutuali-
té, existera donc aussi, toujours, si ses pro-
moteurs, ses propagateurs, suivent religieu-
sement les enseignements de l'Eglise Mal-
gré la protection divine de son Auteur,
1 Eglise a eu à subir bien des épreuves, mais
elle est restée immobile et inébranlable.

A la suite de toutes les persécutions que
1 Eglise eût à subir durant des siècles et
qutUe subit malheureusement encore de
n(^ jours, la terre se peupla d'hommes
méchants et corrompus qui se répandirent
partout. Rome était alors le centre de
idolatne et des persécutions. Cependant,

la voix de saint Pierre, se faisait entendre à
Antioche; celle de saint Paul, à Rome:
celle de saint Thomas, aux Indes; celle de
samt Jean, dans l'Asie Mineure; celle
de saint André, chez les Scythes; celle de
samt Philippe dans la haute Asie; celle
de saint Barthélémi, dans la grande Armé-
nie; celle de saint Mathieu, dans la Perse-
celle de saint Simon en Mésopotamie; celle
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de saint Jude, dans l'Arabie, et celle de
saint Mathias. en Ethiopie.

Cette Mutualité chrétienne couvrait donc
tous les pays habités.

Les lumières concouraient avec les souf-
frances au triomphe du christianisme, et
1 Eglise n'était pas moins vengée par les
écnts solides de ses défenseurs, qu'honorée
par le courage invincible de ses martyrs
Tertulien, prêtre de Carthage, publia alors,
en faveur de la religion chrétienne, un ou-
vrage qu'il intitula : « Apologétique » et
qui porta un coup mortel au paganisme.
Pour montrer que les assemblées des

chrétiens n'étaient rien moins que factieuses,
Tertulien décrit ce qui s'y passait. « Nous
faisons, dit-il, un seul corps, parc que nous
avons la même religion, la même morale,
les mêmes espérances; nous nous assemblons
pour prier Dieu, en commun, comme si nous
voulions le forcer è nous accorder nos de-
mandes; cette violence Lui est agréable.

« Ceux qui président à nos assemblées sont
deux vieillards d'une vertu éprouvée, qui
sont parvenus à cet honneur, non par argent,
mais par le bon témoignage de leur vie-
car dans l'Eglise de Dieu, rien ne se fait par
argent. S'il y a chez nous, quelque espèce
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de trésor, chacun y a contribué; ce qui
s'amasse ainsi est un dépôt sacré; mais il

sert à l'entretient des veuves et des orphe-
lins, au soulagement des pauvres et de tous
les malheureux. »

Telle était la vie des chrétiens dans le

troisième siècle de l'Eglise.

Ceci était bien, je crois, de la vraie
Mutualité. Au temps de l'empire romain,
les ouvriers de même profession s'associaient
entre eux. Ils formèrent, à cette époque,
des corporations. Les Germains, de leur
côté, apportèrent l'usage des Ghildes, dont
tous les membres se promettaient appui et
célébraient leur union placée sous le patro-
nage d'un Dieu ou d'un héros par des fes-

tins, ce qui valait aux membres de la Ghildes
le nom de frères du banquet. Les deux
institutions, se mêlant, formèrent les corpo-
rations du moyen âge. Charlemagne les

défendit, le synode de Rouen, en 1189, les

prohiba; mais elles étaient trop une nécessité
de ces temps de violence pour ne pas braver
toutes les défenses. Les membres d'une
corporation trouvaient, en effet protection
les uns auprès des autres, secours pour les

vieillards, les veuves, les orphelins.
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fêtes^.r" "? "^^ P^"^ P«t«m. ses

StZ r '^'f' '" P°"*=* «*" «>'Ps, préve-

geaient tin apprentissage long et sévère et
assuraient aux membres delà comoïti™
le monopole de leur industrie, de X^ÛT

résStaifi'TJ
'^

f.?'^?'^"»" elle-même,
iiresultait de là qu'il n'y avait point doçonairraice puisqu'il n'y avait Joint 5e

à „^1 T}^ P"" ^^^i maintenus
\ «m taux élevé. Mais cette discipline si
sévère était nécessaire à i'i„j7„* •

tP Pi„c .„ JT^ ^ ' mdustne naissan-

glne au ri
'^ ~!?°'^«ons furent une

IT\Z ^'^^ "^'^ «"es doraièrentaux artisans la sécurité du travail La
.bourgeoisie est sortie de là. La3Se q^
U^:^i entre la chute de SpireRomam à celle de l'Empire d'OrienT i^
généralement appelée le Moyen^
l'E^rJîf

^°"'^- ""^ historiens représentent

iS^'î'"*"'"^
injustement, je crois,durant ces âges, comme étant perdue dan^

1 Ignorance et la barbarie.

aetruit. L Italie, les Gaules, l'Afrique et



l'Espagne furent continuellement en guerre
Les Perses et les Mahométans semèrent

la désolation partout : Les ravages de ces
peuples s'étendirent même jusqu'en Chine
et au Japon. La Fi ance. l'Angleterre et
1 Irlande furent à peu près, les seuls pays
qui conservèrent, grâce aux ordres monas-
tiques, les principes et les doctrines prêches
par les Apôtres, leurs disciples et les pieux
fidèles qui les avaient secondé dans la
gr^de œuvre de la rénovation du monde par
le Chnst.

Aussi cette communauté admirable fon-
dée par Dieu Lui-même, avait-elle grande-
ment dégénéré.

Cependant, bien avant les commence-
ments de cette histoire de l'humanité, les
ancêtres des tribus Teutonnes, Celtiques et
des Goths, qui étaient des peuples sauvages
et barbares se livraient à des fêtes fimèbres.
Ces fêtes tournèrent bien souvent en orgie.

L'ombre de ces conditions primitives des
peuples, se reflète encore, de nos jours, dans
certames veillées des morts.—(Wake).

Certains historiens nous disent qu'à fur
et à mesure, que ces tribus devinrent plus
intelligentes et civilisées, ces fêtes se chan-
gèrent en clubs d'enterrements, lesquels
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avec
1 avancement des siCcles prirent les

traits des sociétés nuHuelK substituant
ainsi aux fêtes «luvages des morts, des
dispositions décentes de funérailles, pour
leurs défunts, et des secours pour les familles
éprouvées.

Certains historiens ont essîiyé de faire
remonter l'origine de la Fraternité aux
sociétés mortuaires Romaines qui existaient
certainement avant même le règne de l'Em-
pereur Adrien, en l'an 120; de là. à travers
es âges florissants de l'Europe chrétienne,
se développèrent, par la suite, en Angleterre
ces sociétés fraternelles, et en Amérique des
Associations de secours mutuels.

Un mutualiste distingué. M. J. V. Dé-
saulniers officier d'académie et ex-président
gênerai des Artisans Canadiens français, a
ait

. « L Egypte antique avec ses pyra-
mides qu'ont bravéles siècles.Babylone. avec
ses feenques jardins suspendus et ses mu-
railles sur le sommet desquelles roulaient
mille ciiars démontrent dans l'humanité
naissante, l'existence de l'association du
travail, de la Mutualité.

« Plus tard, la Grèce Antique avec Tyr et
Carthage établissent des dispositions pour
1 association des capitaux et donnent à
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leurs conipîiRnicR marchîincles des règles à
suivre pour établir leurs risciues de mers.

« Au moyen âge, l'idée de corporation et
d'association se dessine avec des contours
moins indécis. Les travailleurs s'unissent
et des secours mutuels sont accordés à
l'ouvrier malade, au vieillard, et l'on songe
même à la veuve et à l'orphelin. »

Les mutualistes anglais prétendent que
l'origine des sociétés de nos jours, ne remon-
te pas A ces temps anciens, mais qu'elles
nous viennent des Anglo-Saxons. Qu'elles
proviennent de cet esprit de gouvernement
personnel dont les peuples Teutons étaient
animés dès les premiers temps de leur exis-
tence ou d'autres parts. Tant que les

organisations sociales des peuples ont été
celles d'une tribu, d'une famille; les besoins
de l'homme d'avoir la coopération pour se
sauvegarder contre l'infortune et la misère
ne se sont pas fait sentir. Mais autant les

tribus, les familles se séparaient et se bri-

saient, autant se formèrent ces associations.

Les besoins sociaux et économiques, au lieu

de diminuer, augmentèrent, et, pour con-
trebalancer cet état de chose, on vit s'établir

des fraternités comportant des obligations
et des bénéfices. De toutes ces organisa-
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lions il ne reste plus de traces, mais il estcertain qu'elles existaient en gr;nTnombTe

car le fait est admis dans les vieilles loi*

Sir""^:. L^'o'^d'AlfredîeGraiT
dAthelstan et de Henri 1er. rapportentS
De leur nature, ces associations étaient

SdSt:.'
'" "^^^ -'^^--- -tre les

au™.n?'i°"'
"""'"^^ '"'t invariablement

augmente les sympathies humaines iZ
'^"r'ï"''"^^'^™'''~P-samuser, finissent graduellement par se

prog)ente. le succès d'un chacun ou dans
1 adversité. Si l'un était éprouvé, 7m2sm charitable de ses autres corip^^

Sr? par les di^ussions entr.tenues'^^

«XT^r* "^'* '"'^ «^^té et non!seulement Us sympatisaient avec l'éprouvémais une aide substantielle était oEte e^^ontanément donnée, et c'est ainZ;: 2
f«n graduellement formés sous de bien
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Ces sociétés ont fait un si grand bien à
leurs membres par les bénéfiœs en maladie
qui leurs ont été payés en augmentant leur
mdépendance, comme par les argents payés
aux veuves et aux orphelins évitant ainsi
la charité publique, qu'elles avaient droit
à la reconnaissance des municipalités dont
elles ont ainsi largement sauvegardé les
intérêts financiers. Depuis, comme il est
dit plus haut, que les commencements de la
mutualité sont perdus dans l'obscurité du
passé et qu'ils restent presque inconnus,
quelques notions de leurs usages et He leurs
règlements ont cependant été obte^ius par
ceux qui creusent pour trouver les origines.
Ainsi, nous trouvons dans l'histoire que le
principe de l'association pour secours mu-
tuels dans les affaires journalières de la vie
était admis il y a 1200 ans.

Parmi les lois des rois Saxons qui régnaient
de l'an 688, à l'an 725, on trouve des clauses
qui protègent la responsabilité de ceux
qui faisaient partie de ces associations.

Parmi celles du roi Athelstan, petit-fils
d Albert le Grand, qui promulga de sages
lois, dont le règne s'étendit de l'an 924 à
Tan 940, on trouve, entre autres ordonnan-
ces, la suivante :
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« Et nous ordonnons aussi, à tous ceux
qui ont donné leurs promesses, lors de leur
mduction (équivalent à leur serment d'of-
fice), si un de nous décède, que chacun des
membres donne, un pain, pour le repos de«m ame et qu'il chante cinquante psaumes
ou qu 11 les fasse chanter dans l'intervalle
de soixante jourï. » Ces pains étaient
alors vendus et le produit employé à faire
dire des messes pour le repos de l'âme du
défi-nt. Dans ces temps, toutes les orga-
nisations sociales étaient empreintes d'un
caractère profœidément religieux, et les
règlements des premières sociétés pour-
voyaient à l'assistance de ses membres aux
offices religieux afin de prier pour leure
défunts comme pour ceux devant mourir
un jour.

L^ aumôniers de beaucoup de sociétés
étant ordonnes prêtres, devaient être mem-
bres, mais dans «..--.Inès sociétés, ils n'é-
taient pas admis aux assemblées. Certai-
nes sociétés qui existaient du temps des
Ai^lo-Saxons, nous dit l'histoire, avaient
des règlements ainsi conçus : « Nous nousremuas pour l'amour de Dieu et pour le
bien de nos âmes en cette ^^e comme dans

vo" t'

** ""* "*~* ^^°"* ^''^^ ^
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« Nous voulons que nos réunions aient lieu

trois fois Tan; une à la messe de saint

Michel; la seconde, à la messe de sainte
Marie (Notre-Dame) après la mie-hiver
et la troisième après Pâques.

« L'aumônier devra chanter deux messes,
une pour les vivants et une pour les morts.

« Au décès d'un membre, chaque confrère
devra chanter six messes et réciter six

psaumes et payer en plus une contribution
de dix sous.

« S'il advient une épreuve par l'incendie à
un confrère, une contribution sera exigée
de chacun des membres.

« Si quelques-uns négligent ses obligations,

qu'ils en soient réprimandés, à moins qu'ils

en soient excusés pour cause de maladie.

« Si quelques-uns insultent leurs confrères,
ils seront passibles d'une amende de cin-

quante sous.

« Nous prionsDieu avoirtenu cette réunion
tel que nous devions le faire et qu'il en soit

béni. »

Ces sociétés avaient donc un but non-
seulement de secours mutuels matériels,
mais, de plus, par leurs ordonnances, elles

propageaient la foi catholique, enseignaient
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A peu près vers e même temps elles nm.

^coi^r "^"^^ ^« *« "^bres et

TTJn^ '*'"'^: "^ ^°™"'« ««t exigéeset appliquées, quoique contraires à 1

W

Elles admettaient les hommes de toutes^casses de la société et même dèsttî

sant ams. lerahté des sexes et lore d'uneadmi^ion les membres se saluaient entre
ë™

et se donnaient le baissr de paix.
Les membres en vue, haut placés et riches

rSs.^ ^"^ *™"* P°"^ 'e bien de

rablement aux œuvres religieuses et civi-ques de ces temps-là.

.

Chaque membre revêtait, pour les réu-r^. un costume spécial, et tTse fSaStun horaieur de prendre part à toutS^

<te Pner publiquement et de consacrer par
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ces actes de foi, Tamour et la paix frater-

nelle qu'il avait juré de maintenir.

A la suite de ces démonstrations, les chefs
de ces organisations haranguaient les foules.

Leur langage était de leur race respective.
On n'essayait pas, dans certain pays, comme
de nos jours, d'imposer à ceux d'autres
nationalités, le changement de leur langue
maternelle et à introduire des usages et
des coutumes que les membres de ces
nationalités ne connaissaient point.

Le langage universel, d'ailleurs, comme
certaines sociétés, même catholiques le

désirent et le manifestent ne doit pas exister;
pour preuve de ce que j'avance, je réfère
ceux qui désirent qu'une seule langue à
l'époque où Dieu, lui-même fit naître les

diverses langues. Ces nobles actions ne
pouvaient engendrer autre chose que la

Charité. Aussi, cette vertu, par excellence,
cette vertu qui sauve, était-elle habilement
et justement pratiquée.

A propos de langage, je crois qu'il peut
bien m'être permis de faire ici une petite
digression, en faveur de la langue française,

qui, je n'en doute pas, intéressera un bon
nombre de mes lecteurs.
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Au tem^ de la conquête des Gaules
par Jules César, les principaux dialectes

r r^^h Itîl*.'"
^'«"«-Teuton, des Bulgares;

te Celte-Ibenque des Aquitainnes, et le
telle pnqjre, dont on se servait dans Tin-
téneurde ces pays. Le langage romain
domina, cependant tous ces idiomes II
appert aussi qu'au quatrième ou cinquième
aècle, toutes les Gaules, du Rhin aux
Pyrénées, à l'exception de la Bretagne
avaient adopté le langage de leur vainqueui^
-non pas le Sermo urbanus des écrivains
cla^iques, mais cette fonne du Latin laquel-
le, à cause de ses variations dialectiques,
était devenue commune à toutes les pro-
vmces subjugées de l'Europe central-la
itngua Romana Tttsiica.

Lors du renversement de l'Empire de
1 Ouest, ce langage fut modifié par un
melaige de mots et d'expressicms originale-
moit Francisées, Boungognenisées, Ostro-
galisé^ ou Visigothées. Le vrai langage
français commença alors à se développer-
c était à peu près au commencement du
XlIIe siècle. Son influence augmenta du-
rant ce siècle par l'extension des terres de la
couromie; au XlVe siècle, par l'autorité
croissante de la maison de Capet, l'organisa-

.
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tion des cours de justices royales et le Parle-
ment de Paris; au XVe siècle, par l'établisse-

ment d'un système militaire et fiscal, mais,
surtout par l'invention de l'imprimerie; et
au XVIe siècle, par les ordonnances for-

melles de François 1er interdisant l'usage de
toute autre langue, que la langue française
dans les cours et dans les documents publics
et privés.

L'Académie Française établie par Riche-
lieu en 1635 pour régulariser la langue
nationale, l'influence de la Cour, les tra-

vaux des Royalistes et les écrivains de
l'époque mémorable de Louis XIV, la

purifièrent, l'augmentèrent et la propagè-
rent encore de plus en plus. On s'en servi

la première fois, comme langue diplomati-
que à la conférence de Nimwegen, en Hol-
lande, en 1678. C'est à cette époque que la

France est devenue une des Grandes Puis-

sances.

Depuis, elle est aussi devenue la langue
diplomatique de tous les peuples. Elle est

encore, aujourd'hui, à la grande conférence
de la Paix qui siège actuellement à Versailles,

la langue officielle de ce grand congrès
imiversel.
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A cause de son admirable clarté, de sa

phrases familières, ainsi qu'avec la répu^
tion de ses grands écrivains, et le i«le
important que la France a continué à jouer
sur le contment européen, ce langage est

Z^r' '^'"'"."
i*
""^'^^ qu'unhLSdu monde apprends à parler, après qu'il pos-

sède sa langue maternelle.

cw !fr* ^'^^''* ""' "*'"'= ^ P'"s belle.C est la langue dont il est dit qu'elle était laplus délectable à ouïr, celle qui flatlïït le

les espnts, le mieux entraîner les cœure.
En un mot, elle est l'expression la plus^aite dont a soit domié à l'homme de

ZTl E""^- ^' <=*"« '^^« si lim-
pide, si nche, si souple, c'est la nôtre !

Ces faits et ces judicieuses remarques d'un
l^^A^o-Améric^in. sont bienITZ
â nous faire aimer notre langue à la
défajdre et à lui donner touteXari^ï

Continuant la narration des usages et

dans
1 histoire que l'enterrement convei;able

des membres; l'aide pécuniaire et autres, aux
pauvres, aux malades, aux infimes, au vieU
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âge étaient donnés largement, de grand
cœur; ceux qui souffraient de quelques infor-

tunes étaient visités, soulagés et encouragés.
On prêtait même des argents à ceux qui en
avaient besoin et ce sans intérêt.

On procurait de l'emploi à ceux qui en
avaient besoin, et chaque fiancée recevait,

à son mariage, un joli cadeau.
Si le malheur arrivait à un des leurs

d'avoir à subir une loi pénale, on le visitait

et on l'aidait à obtenir sa liberté.

Tous ces secours, toutes ces charités

s'étendaient non seulement aux membres,
mais même au public en général.

De sorte que, de tout temps, toujours,
la Mutualité a été grande, appréciable, à
tous les points de vue. De nos jours, où
il est tant question de Démocratie, ceux qui
prêchent cette grande doctrine pourraient
s'instruire à la lecture de la doctrine de
l'Eglise et des ordonnances des anciennes
associations mutuelles. C'est là, qu'a ori-

gine la vraie Démocratie.

En effet, c'était les apôtres et leurs dis-

ciples qui dirigèrent les premiers chrétiens;
c'était la voix, l'assentiment de chacun de
ses membres qui élisaient ses officiers, qui
faisaient ses ordonnances et distribuaient
ses faveurs ou ses charités.



()ii n'admettait pas de membre douteuxm suspect, ou dont on pouvait soupçonner
les mtentions; tous devaient travailler pour
un but commun, un bien mutuel. U
camouflage, la coercition, les spéculations, n'é-
Uïient pas permises, ni même tolérées; on
donnait à manger aux chiens.

Les discours élevés et tout de délicatesse
devaient prévaloir afin de ne blesser per-
sonne pnvénient ou en public, et toute
difficulté se régler et les intéressés se recon-
cilier.

Quelques associations adoptèrent aussi
après un certain temps des usages ritualisti'
Ques ou symboliques, et exigèrent de leurs
membres, le secret, à l'exemple des ordres
de Chevalerie et des Francs-Maçons qui se
formèrent en Europe après les Croisades.
Ces cérémonies d'initiation que l'on fai-

sait subir à ces novices, sont devenues telle-
ment ndicules. pour des hommes sensés
que toute société bien organisée n'a pas
besom que l'on impose à un être intelligent
de semblables procédés qui ont provoqué
en définitive, la risée, au détriment de celui
qui en a été l'auteur.

Je ne décrirai pas la nature de ces scènes
grotesques et disgracieuses d'un homme aux



U MUTIlAMTfi
7fl

yeux bandés qui se livre, pour ainsi dire,
pieds et mains liés et ce qui est encore pire
qui enchaîne Fa volonté, sa conscience, sa
liberté, sans savoir même dans quel but ni
jusqu'à quel point il s'enRage et à quel
maître il se livre.

D'ailleurs, le grand Apôtre, raint Paul le
dit dans sa première Epitre aux Corinthie'ns.
chapitre VII. verset. 14 : « Ne vous atta-
chez pas à un même joug avec leL infidèles.
Car, qu'elle société y a-t-il entre la justice
et Imiquité? Ou qu'a de commun la
lumière avec les ténèbres.» Comme le
disait si bien, d'ailleuis. le Président Wilson
dans la première des quatorze propositions
de son message au Congrès des Etats-Unis
le 8 janvier 1918; propositions qui. aujour-
d hui. seront la base de la Paix du Monde, à
la grande conférence de Versailles : « Les
jours des traités internationaux surets sent
passés, et les traités de Paix doivent être
négociés ouvertement. »

S'il en est ainsi des négociations diploma-
tiques entre nations, à plus forte raison, il

doit en être encore davantage entre indi-
vidus.

On ne doit jamais avoir honte de ce que
1 on fait, si l'on fait le bien.
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Le mal cherche toujours l'obscurité.
Ces usages ont d'ailleurs été abandonnés

par les sociétés de renom et auxquelles les
canadiens-français devraient se borner de
devenir membres et ils ont été remplacés
par des remarques appropriées pour le
nien de la mutualité en général et des
associations en particuliers.

Toujours à propos de corporations d'as-
sociations ou d'autres ordres religieux, mili-
taires ou mutuels, je ne puis passer sous
silence la création des ordres militaires
armoiries, car, je crois, que cette partie
historique intéressera mes lecteurs.

Vers le temps de la première croisade
(1095-1099) furent établies quelques insti-
tutions nouvelles. Un Provençal, Gérard
de Martigues, fonda en 1100, l'ordre mili-
taire des Hospitaliers connu plus tard sous
le nom de Chevaliers de Rhodes et de Che-
valiers de Malte. L'ordre des Templiers
institué en 1118, par le français Hugues
DES Payens, en fut une imitation. Dans la
confusion que produisaient ces grands ras-
semblements d'hommes, des signes de recon-
naissance étaient nécessaires; on inventa et
on multiplia les Armoiries, emblèmes, divers
dont les guerriers de distinction couvraient
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leur bouclier, leur cotte d'armes ou leur
bannière et qui depuis le treizième siècle
passèrent de père en fils. La Chevalerie
existait dans toute sa gloire même aussi
longtemps que Philippe 1er et la première
croisade. Elle est un de ces faite qui
semble plus appartenir au roman qu'à la
vraie histoire. Cependant, la chevalerie u
existé, dans toutes ses phases. Même dan^
les coutumes des tribus allemandes mu/
pouvons tracer ses faibles commencemenl;
dans cette cérémonie ou le jeune hc tirie

recevait publiquement son bouclier et wi
javeline et devenait un guerrier et un
citoyen en vertu de ces insignes. Depuis,
I épée a toujoure été le symbole de cette
sorte d'investiture; en 791, à Ratisbone,
Charlemagne, avec grande solennité ceignit
son fils, Louis le Pieux, de l'Êpée; en 838,
Louts, conferra le même honneur à Charles
le Chauve, ajoutant : « Au nom du Père
du Fils et du Saint-Esprit. »

Ici on voit un élément de consécration
religieuse ajouté à la simple cérémonie
d armement.

Maintenant il appert que les nobles lords,
qui furent illiminés du reste du monde et
qu'en avaient pas moins en pouvoir souve-
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rain dans leurs châteaux, prirent plaisir
à former des petites cx)ur8 pour eux mêmes
et à rassembler autour d'eux, leure vassaux,
qui étaient sensés leur rendre des services
personnels, qui n'étaient pas considérés
humiliants, mais plutôt des marques de
distinctions. Ces vassaux formaient une
hiérarchie, comprenant des constables, des
maréchaux, des chamberlands, des sommel-
liers, etc., etc.

Mais les vassaux ne venaient pas seuls à
la cour de leurs souverains, mais étaient
accompagnés d- leurs fils, qui devaient
recevoir leur éducation et les perfectionne-
ments de ces grands châteaux et rendre
certains services, tel que ceux d'écuyers et
à2 pages, etc. Lorsque un jeune homme
semblait suffisamment instruit dans l'art
de mettre et de servir la table et d'habiller
et d'armer un chevalier, il était lui-même
fait chevalier, par un- sorte d'ordination
qu'il recevait des mains de son lord féodal,
d'après un cérémonial solennel.

Premièrement, venait le bain, le symbole
de la pureté qui doit distingué un chevalier;
une robe rouge, de la couleur du sang qu'il'
doit donné; une robe noire, emblème d? la
mort qui l'attend. Un jeûne de vingt-
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quatre heures suit cette cérémonie puis un
soir était passé en prières dans une église
Le jour suivant, après la confession, la
communion et un sermon, une épée consa-
crée était suspendue au cou de Tappl cant
qui s'agenouillait devant son lord lui deman-
dant l'ordre de chevalerie. Alore. les che-
valiers, quelquefois les dames, l'investis-
saient des éperons, du haubert, de la cotte
de maille, de la cuirasse, des brassards, des
gants et finalement de l'Epée, après quoi,
le lora lui donnait l'accolade en le frappant
sur les épaules, par trois fois du plat de
1 Epee et disant : « Au nom de Dieu d-
samt Michel et de saint George, je te 'fais
chevalier. »

Immédiatement le jeune chevalier mon-
tait sur jon coursier au milieu de la foule
reunie dan<? la cour du château.

Les devoirs des chevaliers étaient de
pner, d'éviter le péché, de défendre
Eglise, la veuve et les orphelins; de pro-

téger le peuple, de voyager partout, de faire
loyalement la guerre, de se battre pour son
épouse, d'aimer son Seigneur et d'écouter
les hommes bons et sincères, comme le
vieux roi Alexandre, ainsi devait s- con-
duire un chevalier.
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Il existait aussi, à cei époques de l'his-
toire, des Fraternités, des sociétés religi?u8es
pour la pratique des exercices pieux et de
bienveillance. Elles se formèrent bien sou-
vent durant le Moyen Age dans le dessein
d imiter les ordres sacrés. Du 12ième au
15ième siècle, rien n'était considéré plus
méntoire que de fonder et d'appartenir à
ces fraternité:. Le laïque qui ne voulait
pas prononcer des vœux monastiques, en-
trait dans ces fraternités, afin d'obtenir
quelques uns des avantages des religieux
tout en restant dans le monde. Ces fra-
ternités se formèrent d'abord sans l'ingéren-
ce du clergé, et c'est pour cela que plusieurs
d entre elles, qui n'avaient pas obtenu ou
n avaient pas demandé d'être reconnues
par l'Eglise, eurent l'apparence d'en être
détachées; ce qui les exposait d'être accu-
sées d'hérésie. Les fraternités pieuses qui
se formèrent sous la direction de l'Eglise
ou reconnues par Elle, étaient requises, par
leurs règlements d'assister les voyageurs
les infortunés, les affligés, les malades et les
abandonnés pour cause d'insuffisance du
secours municipal, le manque d'institutions
pour les pauvres, ou faire certains actes de
pénitence et de dévotion. De cette caté-
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gorie furent les Fratres Pontifices. une fra-

^nTol
^"^

.f^f
^^"^^ en Tuscane, Italie,

au 12ième siècle, où ils eurent des établisse-
ments sur les bords de l'Amo. (fleuve d'Ita-
lie), pour permettre aux voyageurs de tra
verser cette rivière et de les secourir en cai
de desastre. Une fraternité similaire fut
plus tard fondée en France : ses membres y
construisaient des ponts et des hôpitaux-
mamtenaknt les traverses, tenaient les'
chemms en bon état, et voyaient générale-
ment à la sûreté des grandes routes. Un
pont de 18 arches sur le Rhône, à Avignon,
batit par saint Bénez en 1177. et un autre
de 22 arches sur la même rivière, à Pont-
samt Esprit, bâtit entre l'an 1265 et 1.309
furent les plus grands exploits de ce temps
en construction de ce genre.

Ils amassèrent graduellement de grande
fortune par les aumônes et les dons. En
lol9, ils furent sécularisés, à cause des
abus qui s msinuèrent dans leur ordre.

Semblables à ces derniers, étaient aussi
les Chevaliers Compagnon de Santa Her-
mandad. en Espagne, les Familiers et Por-
teurs de Croix, au service de l'Inquisition
Espagnole; les frères Calender.en Allemagne-
les Alexiens aussi en Allemagne et en Polo-'

niÈÊm ièf^-:^.
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gne et la Hollande, etc. Le principal but
des Alexiens était de visiter les malades et
les prisonniers; de demander l'aumône pour
ensuite en faire la distribution; de consoler
les criminels et de les accompagner au lieu

de l'exécution; d'enterrer les morts et de
faire dire des messes pour les exécutés ou
les personnes trouvées mortes. Ils prirent
leur nom de saint Alexis, leur saint patron
et leur fraternité se recruta, principalement,
au début de leur ordre, parmi la classe ou-
vrière du pays de Hollande. Malgré qu'ils

fussent laïques, ils avaient leurs couvents
et leur ordre était divisé en deux provinces
sr./s un gouvernement ecclésiastique. Ils

augmentèrent plus tard leur ordre en y
admettant les femmes, qui prirent le nom
de Sceurs noires. Ils existent encore en
société pour enterrer les morts, à Anvers.
Utrecht, et Cologne.

Ils ont été très utile dans la dernière
grande guerre. Un grand nombre d'autres
fraternités et des sociétés comme celles déjà
citées furent fondées dans tous les pays du
monde. Toutes, elles ont fait et font encore
un bien immense à l'humanité.

La première partie du sujet que je traite

n'est certainement pas épuisée et je pour-

m':mM:&èmM
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rais citer de nombreux faits historiques à
l'appui de l'origine de la Mutualité. Je crois
cependant, en avoir dit suffisamment pour
prouver à ceux qui voudront bien me faire
l'honneur de lire ces pages que la Mutualité,
n'est pas nouvelle, mais très ancienne; que
son vrai fondateur est THomme-Dieu. lui-
même; que son but est noble et grand,
qu'elle a prospérée. lorsqu'elle a suivi les
vrais principes de Foi et de Charité, pour
lesquels elle a été fondée et que ses propa-
gateurs ont toujours suiviles enseignements,
les conseils et la direction sage de ses
aviseurs ecclésiastiques, l'autorité première,
en ce monde, quoiqu'on en dise.
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"La Mutualité"

Ce qu'elle est;

il
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J'arrive maintenant au second point :

''et

•f

La "Mutualité"

Ce qu*elle est ;

La Mutualité de nos jours compte des
milliers d'associations, des millions de mem-
bres, détenant des milliards de capitaux.

Elles ont payé et elles paient encore des
sommes énormes de bénéfices en maladies
et aux décès de leurs membres et malgré
cela je puis dire qu'elles en paieront encore
davantage, car cette Science Mutualiste n'en
est encore qu'à sa seconde période.

Pour celui qui a suivi le cours des événe-
ments de la Mutualité dans tous les pays
de l'Union, il. a pu constater que depuis un
certain nombre d'années non seulement les

promoteurs des organisations de secours
mutuels ont fait une étude spéciale de cette
science, dans tous les pays du monde, mais
aussi les gouvernements, les législateurs

se sont intéressés à la question.

A la suggestion des intéressés presque
tous les gouvernements ont promulgué des
lois pour améliorer les constitutions, les
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ordoinances. consolider les fonds et pour
mettre dans un état tel qu'aujourd'hui l'on
peut dire sans crainte que les sociétés de
secours mutuels sont sur le même pied que
les plus importantes compagnies d'assuran-
ce-vie; elles offrent même plus d'avantages
pour une somme d'aigent moindre que ceuê
exigée par ces dernières. Comme l'a dit un
jour le mutualiste distingué que j'ai déjà
attau début de ce travail. M. J. V. DésauJ-

« La plupart des Associations de secoure
mutuels durent péricliter, au début de leur
carnèie parce qu'eUes ne reposaient pas
sur dM données scientifiques contrôlées par
la statistique.

Mais la philantropie chrétienne s'est
épnse de la question de nos joure, et des
écMiofflistes distingués ayant fourni des^çuto établissant la vie probable et la
matedie moyenne aux différentes époques
de la vie humaine les causes qui gênaient
et CTtravaient te bon fonctiomiement des
sooétfe bienveillantes ont disparu et leure

^Set "*'"'' ""* '•—--^

Les gouvernements les plus policés se sont
occupes de la question d'une manière se-
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neuse. La France, notre mère-patrie est
dotée d'un admirable système de sociétés
mutuelles. Dans l'Empire Britannique de
nombreuses associations avec les modes les
plus divers, portent le peuple à l'épargne.
En Allemagne, on a même décrété l'assu-
rance obligatoire. En Australie, outre les
systèmes de protection ordinaire, le gouver-
nement a créé on fond permettant de payer
une rente viagère à tout vieillard octogé-
naire.

Chez nous, la Mutualité n'est pas en
arrière et nous avons droit d'être fiers de
nos associations nationales de bienfaisance
en général.

Dieu seul sait combien elles ont séché de
pleurs et nourri d'orphelins.

La Mutualité qui joue un si grand rôle
dans le monde économique, devient pour
nous eu égard à nos besoins particuliers de
jeune peuple une nécessité nationale. No-
tre peuple vient de naître, il est vigoureux
la sève qui parcourt ses membres est celle
dune race fière et noble entre toutes-
nos pères étaient fils de la valeureuse
France. »

La Grande République Américaine qui
c^st aujourd'hui le point de mire du monde
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entier par son immense territoire, ses pro-
ductions de toutes sortes, son commerce
mondial, ses industries sans nombre, ses
immenses richesses, sa vaillante armée en
un mot sa population de toutes races et de
toutes croyances religieuses se chiflfrant dans
les « Cent-dix millions » d'habitants, ainsi
que son administration « Démocratique »
par excellence dont l'énergie et la force
de conviction vont probablement changer
la face du monde entier; cette République,
qui dans cette guerre mondiale a fourni
a tous les Alliés le nerf de la guerre, l'or et
1 argent absolument nécessaire, indispen-
sable pour mener à bonne fin cette revendi-
cation des droits de l'homme et des nations-
qui a transporté plus de (2,300,000) deux
millions trois cents milles hommes, tous bien
équipés

, bien nourris et bien entraînés et
surtout anxieux de vaincre le despotisme
et la barbarie sur les champs de bataille de
l'Europe; qui en avait encore autant en
préparation dans les divers camps mili-
taires fondés spécialement à cette fin, dans
toutes les parties des Etats-Unis et ce en
bien peu de temps, et qui était prête à
Vunanimité de ses Citoyens d'en fournir
Dix millions (10,000,000), s'il s'en fallu
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pour vaincre rennemi commun; cette Répu-
blique dis-je abrite, chez elle 9.339,287
membres de sociétés fraternelles de tout
genre.

Le montant d'assurance que porœnt ces
sociétaires s'élève à l'énorme chiffre de
«9,832,182,741. Il est distribué, chaque
année aux bénéficiaires de ces membres
S140.000.000 (en 1918. $131.119,724). Leur
actif se chiffre dans les $373,028.207. Depuis
leur organisation, ces sociétés ont payé en
bénéfices. $1,750,000,000 et si j'y ajoute
ce qu'elles ont payé à leurs malades ou pour
soulager les éprouvés, j'arrive à une somme
de $2,350,000,000. A ce compte, les socié-
tés fraternelles des Etats-Unis auraient
donc, depuis les quarante quelques années
de leur existence payé à leurs membres
l'énorme somme de $2,800,000,000, et ceci
n'est que la première période de ce mouve-
ment mutualiste, qui donnera, j'en suis
certain, des résultats encore plus étendus
dans l'avenir.

Combien de cités, de villes et de muni-
cipalités ont bénéficié par ce fait et ont été
ainsi exemptées de donner des secours à un
grand nombre.
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Les premières sociétés fraternelles améri-
caines furent établies presque sur les mêmes
bases que les sociétés fraternelles anglaises
qui implantèrent de leurs branches aux
Etats-Unis au commencement du XIXe
siècle.

Le premier homme, aux Etats-Unis qui
reconnu la possibilité de développer avan-
tageusement une association coopérative
de secours accordant une indemnité à la
mort par le système de succursales fut
John Gordon Upchurck, qui fonda en 1868
«l'Ancien Ordre des Travailleurs Unis»
Ancient Order of United Workmen.

Plusieurs autres sociétés semblables s'or-
ganisèrent durant les dix années suivantes
Quelques-unes, en raison des taux élevés
qui étaient chargés par les compagnies
d assurance-vie et des exigences exhorbi-
tantes des dispositions de leurs polices,
introduisirent de suite le paiement de
1 indemnité mortuaire.

Une impulsion plus puissante dans ce sens
se produisit en 1870, lorsque plus de soixante
vieilles compagnies d'assurance-vie toutes
sensées avoir une réserve légale (Légal
Reserve), faillirent, créant un très fort
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sentiment de défiance et d'hostilité vis-à-vis
des compagnies d'assurance-vie.

Sous ces circonstances, les sociétés fra-
ternelles augmentèrent.

De 1881-90, beaucoup de sociétés furent
organisées. Le llième recensement des
Etets-Unis rapports que le 31 décembre
1889, Il y avait aux Etats-Unis, 298 sociétés
ayant 40,342 cours subordonnées.

Malgré que les sociétés mutuelles des
Etats-Unis soient à peu près sur les mêmes
bases que les sociétés anglaises et écossai-
ses, elles n'en sont pas moins, cependant
des institutions américaines, organisées en-
tièrement en dehors des sociétés d'outremer.
Les lois qui gouvernent actuellement les

sociétés fraternelles sont quelque peu en
état de transition et comme le dit un
important facteur des lois qui gouvernent
les sociétés fraternelles, la période que nous
avons à parcourir d'ici au 31 décembre
1920, sera une période de changements et
d améliorations dans le système des so-
ciétés de secours mutuels.

Comme les sociétés sont créées et gou-
vernées par les lois des différents Etats-
ces changements amèneront nécessairement
des modifications très importantes. Le
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grand problème des dernières années a été
le rajustement des taux, afin de mettre les
sociétés en accord avec les principes des
actuaires.

Dans l'état a- Vcw-York. de cinquante-
cmq (55) sociétés qui ont fait rapport de
leur situation, au département des assuran-
ces, en 1917, quatorze, (14) seulement,
avaient le 100%, ou plus de la réserve. En
d'autres termes, la solvabilité de quarante
et une (41) sociétés, était douteuse. Un
développement nouveau s'est aussi mani-
festé, celui d'assurer tous les membres d'une
même famille.

A la convention des commissaires des
assurances, en décembre 1916, ce nouveau
système fut approuvé. Il y eu opposition
cependant de la part de plusieurs commis-
saires, entre autres par le Surintendant
M. Jesse S. Phillips, de l'Etat de New-
York :

Dans son rapport de juin 1917, M. Phil-
lips dit que, si les sociétés fraternelles ob-
tiennent le privilège de faire de l'assurance
mfantile, elles devraient être requises, par
la loi, de mettre leurs affaires sur un pied
de solvabilité indiscutable.
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Trois fédérations d'associations frater-
nelles ont été fondées aux Etats-UnisL Association du «Congrès Fraternel Na-
tional», The National Fraternal Congress;
le «Congres Fraternel Américain», The
American Fraternal Congress; et les « Fra-^m ^!^^' d'Amérique ». The Asso-
ciated Fratermties of America.

L'association du Congrès Fraternel Na-
tional fut fondée à une assemblée tenue
a Washington en 1886. Les délégués de
dix-sept sociétés y assistèrent. Dans la
constitution qui fut adoptée, il est déclaré
que « le but de cette organisation est d'unir
d une manière permanente toutss les sociétés
de secours mutuels légalement établies
pour leurs protection, bénéfices et informa^
tions mutuelles ».

Ces dernières années, cette association
s est employée et a énergiquement travaillé
a accomplir deux buts.

Le premier, l'augmentation volontaire
des taux de cotisation par les sociétés
affiliées, afin d'accumuler une réserve ou
SI vous préférez, un fonds d'urgence, ou
emergency fund. Le second, d'obtenir une
législation uniform? par les divers Etats
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des Etats-Unis et des Provinces du Canada,
sur les questions touchant l'assurance fra-
ternelle.

Quelques-unes de ces mesures spécifiques
que l'Association a proposées et soutenues
sont exposéss plus loin.

Le Congrès Fraternel Américain fut orga-
nisé à Omaha, Nebraska, en 1898, par les
délégués de dix-huit sociétés. Le but de
cette organisation était de travailler à l'éta-
blissement d'un fond de réserve, par les
sociétés fraternelles. Aucune société,
n ayant pas un fonds de réserve, ne pouvait
en faire partie.

L'association du Congrès Fraternel Na-
tional a fait tellement de travail dans ce
sens que, cette dernière fédération, le Con-
grès Américain a eu bien peu d'occasion
d'agir en faveur d'un tel mouvement.
Les Fraternités Associées d'Amérique,

furent organisées à Chicago, Illinois, en
Mars 1901, par les représentants des jeunes
sociétés de secours mutuels.

Quarante-deux sociétés étaient représen-
tées à cette assemblée. Dans les premières
années de son existance, l'association des
Fraternités Associées d'Amérique était
énergiquement opposée à l'idée de l'Asso-
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Mwl ^1^ ^'^^'"^^ National de

n^?i *
'^*^" ""^ législation détemi-S «^"f-
"'"™"" ^« «'«étions. T^deux associations, cependant, après un cer-

^usiems proganimes de législation très

^^î ni ^" "^'' '"^ «'^teamèrent

tional dAmenque» The National Frater-

luiïZT'^ ''""''"' C^« dissensionsqm etment survenues, au sein même des

t^^T "^*T"^ détenninéi^t Stes Coranissaires des Assurances des divers

fStiXfTf^' '^ ^ *>"^««" de

s^A 1f ^ '"^^'"«*^ «*« «Piétés deSL h"^''-
"^^ *=«^^ des Com-

^^,vT^'^ ^ ^«^o'^do Springs,

du S^il p'*f''• "^"^ ^«•«' d" présidadu Congres Fraternel National, un biU futpréparé dont les dispositions étaient d'as
surer la solvabilité des sociétés. Ce bUlfut approuve, après certains changementsau Congés de Mobile. Ala., le28ZSS

\, J^^
pourquoi il est comiu sous lenom de Bill Mobile. The Mobile Bill.

J^H ^"'
r'^'

""' '^ ^'étés fassent
rapport de la condition de leurs affaires
démontrant que tous leurs certificate^'
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polices sont évalués sur la base de la table

du Congrès Fraternel National, au mini-

muiii, et que les revenus des placements sont

calculés à quatre pour cent, tendant ainsi

à une évaluation exacte des valeurs des
sociétés de secours mutuels, afin qu'elles

démontrent la plus haute réserve et qu'elles

soient ainsi légalement solvables. Le Bill

Mobile avait été admis, en 1913, dans onze

Etats, et avait été mis en opération par

autorité des départements d'assurance dans
deux Etats.

Une loi, amendant ce bill, désignée sous le

nom de New-York Conférence Bill, a été

adoptée depuis, à New-York, les 3, et 4
décembre 1912, à ime conférence des repré-

sentants des membres du Congrès Fraternel

National, des Fraternités Associées d'Amé-
rique et des Fraternités Fédérées avec les

délégués de la Convention Nationale des

Commissaires des Assurances, et elle fut

mise en force par vingt-deux Etats. Au-
jourd'hui, trente-neuf Etats ont adopté ces

lois. Les autres Etats et le Canada en
feront autant d'ici 1920; alors, toute

société qui ne pourra subir l'épreuve de
ces lois sera privée de continuer ses opéra-
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XSL/""'' '"^"«"-^^ - 'aux de

velle Association lUS>"ifr*««m; le «Congrès Frat^rir f^ *^'"'"

composée deiSés ^!Z ^i"'^^'"
"'

3.900,000 memS "" "^"""^ ^^

de^aS' ÎL"'*^
"*^^""" organisation est

SteSr lesTis^r'*"'* '''^^' PO"

des s<!^iirésStetr'" ' "^ "'^^""'^^

Mobile.,e^K?lt'^J^-auBi„
s «^posera aux Bills soda^i^tjEtat

J^ ne semble pas exister de différence*

é^'^lT "^^"^ ««^anisation e? c«^
e congrès Fraternel Américain procéderaP^rd autres „,oyens pour arriver aul^^

16 septe^Xl ét^t"fjr"!T '*

^Ontario. «lV^IS^>4S
Canadienne» c<,«arf^ /"raw !2
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dation, dont M. Henri Koy, secrétaire-tré-

sorier général de la société des Artisans a
été élu Président en 1916. le Dr Théo Cy-
pihot, médecin en chef de l'Alliance Nationa-
le, a été nommé Président de la Section
Médicale; M. Chas Duquette, vice-prési-

dent et inspecteur en chef de l'Alliance

Nationale et M. Rodolphe Bédard, Prési-

dent général des Artisans ont été élus mem-
bres permanents de la Législation.

Depuis que ce qui précède a été écrit, la

28ème assemblée annuelle de cette organisa-
tion a été tenue au Château Laurier, Otta-
wa, Ontario, les 24 et 25 avril damier.

A cette assemblée, M. J. A. A. Brodeur
récemment élu Haut Chef Ranger de l'ordre
des Forestiers Canadiens, de Montréal a été
élu vice-président et le Dr J. A. Rouleau,
médecin en chef de la Société des Artisans
Canadiens-Français, aussi de Montréal a
été élu président de la section médicale.

L'Association Fraternelle Canadieime est
composée d'une vingtaine de sociétés, re-

présentant 368,349 membres.

C'est à son Exécutif que l'on doit la Loi
statuant que les sociétés fraternelles doivent
procéder annuellement à l'évaluation de
l'assurance en vigueur et en faire rapport aux
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^Association est donc aussi importante

T'J^^ ""' '«• AssociationsS
SneZ d?r- ^' '^ Associations fZ

'^«^- *" °"' f*»™é entre elles des

Etats-I^.!.^: ^Canadiens-Français desfctats-Uius ont. eux aussi, leur fédération

FraiilSS*^-
"** ^^«« CatholiZ

incWfeà L^^ f fP*«"''^^ 1916, et'«nporee â Boston, le 16 octobre 1918.

coi^Si*'? ***f
Association est aussi de

»«w« mutuels Franco-Américaines; mais

Z, •
^"^ "" ^"^ erand et noble objectifcelui de travailler à la diffusion et à ï^^tion de la langue f^^alî 'aiEtats-Unis. De concert avec la Ligue deRalliement Français Pn a™a •

^a^onsa=:,%es1;ï^--

Les Canado-Américains doivent avanttout conserver la foi de leurs pères et la
langue de leurs mères, tout en demeurant
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loyaux et bons citoyens de la République
Américaine.

Voici le nom et le but de cette corporation.

" LA FÉDÉRATION "

Cette organisation porte le nom de « La
Fédération Catholique Franco-Américaine.

Elle a pour but : De promouvoir les

intérêts catholiques, sociaux et économiques
des Franco-Américains.

De cimenter les liens de fraternité si

nécessaires entre les sociétés de langue
française aux Etats-Unis. De préparer des
relations sym^pathiques avec les autres so-
ciétés catholiques afin de rendre plus ef-

ficaces nos efforts communs pour la protec-
tion et l'avancement des intérêts catholi-
ques en ce pays et la diffusion des œuvres
de piété, d'éducation et de charité.

D'étudier les questions sociales afin de
diriger les Franco-Américains dans la bonne
voie et de leur enseigner les devoira qu'ils
ont à remplir envers l'autorité civih et
religieuse, la patrie américaine et leur
foyer.

De répandre de la bonne littérature,
turtout les journaux locaux de langue fran-
çaise franchement catholiques et travailler
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à la diffusion des bons principes dans touteses sphères de la société : danTla^iiSf
le commerœ et les relations sociS^ *" '

r.t^^v^^^'^^''^ professe, avec l'EgUse

et la prospente de la société civile et oue l«
mterêts de l'une et de l'autre sonttaS
S FédéîîL't."^^'"" ** '^ «» «^^ion

nés dpTpT ^T^ ^^'^'^ des doctri-

r&L Q^** '^*''°"''"* «* d«* directi^s

SiS ;^'' "' '*^'*^ ''«^ ^ha««e des

^^ôrr.''
""'^"* ^'^ - <='->->ain

U Fédération a pour moyens d'action la
procession smcère et franche de la Soï

S^^r^**™''"^ «' l'effort commun

Cattohwf ^^^ ^ ^ Fédération

S^l^^^"^^ -' «-posé

N H^'^-;, ^"îîî^
T- Ledoux, Nashua.N.-H Président-Général de l'Union Saint-

Jean-Baptiste d'Amérique; 1er vS-S-
fS Rt"2" C"^?L'

avocat^l
Sté fcrtS'

^'^-P^dent
: André A.

FA ^hK '

x^"^""^*
des volontaires,^•A., Fitchburg, Mass.; Secrétaire c^Wil-
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frid J. Mathieu, Secrétaire-Fin. Suprême
Forestiers; F. A., Woonsocket, R.-L; Tré-
sorier; M. J. A. Boivin, Trésorier Asso-
ciation Canado-Américaine, Manchester. N
H.

Les Directeurs sont ;

MM. Dr A. H. Quessy, Chef Suprême des
Forestiers Franco-Américains, Fitchburg,
Mass.; Elie Vézina, Secrétaire-Général,

Union Saint-Jean-Baptiste d'Amérique,
Woonsocket, R.-L; Dr A. A. E. Brien, Pré-
sident-Général Association Canado-Améri-
caine, Manchester, N.-H.; J. A. Favreau,
Contrôleur, Union Saint-Jean-Baptiste d'A-
mérique, Boston, Mass.; Dr C. H. Boucher,
Trésorier des Chevaliers de Jacques-Cartier,
Central Falls, R.-L

Cette Fédération est aussi composée de
plusieurs commissions.

Commission d'Urgence

MM. Dr A. A. E. Brien, Manchester;
N.-H.; Rév. J. B. Labossière, Lowell, Mass.,
J. A. Favreau, Boston, Mass.; Dr C. H.
Boucher, Central Falls, R.-L; Dr A. H.
Quessy, Fitchburg, Mass.
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Commission des Lois

MM. Henri J. Ledoux, Nashua. N.-H.-
J. t. Lachance, Manchester, N.-H • E L

liofT' rrr^"^*. R-I-; iéonida; Pou-'

Commission de La Morale
Publique

MM Rév. P. j. B. Labossière, Lowell

?'v'p Jc'^.^"''*'
P«^t"<:ket, R.-L;

r;.',rf^u'
^P™8fi«W' Mass.; André A.

Cote, Fitchburg, Mass.

Commission des Finances
MM. Kerre O. Bonvouloir, Trésorier de la

^Xt "l^^''*'
^^' ^ J- A. Carrière,

Fitchburg, Mass.; Dr C. H. Boucher, Cen-
JBI Fall^R.:I.;J.H. GuiUet, Lowell, Mass.;
jos. A. ttoivm, Manchester, N.-H.

Commission d'urgence pour chaque Etat:

Maine

Honorable Charles Lemaire, maire de
Lewiston; Arthur Daviau, Waterville; Amé-
dee Vaillancourt, Westbrook.
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New Hampshire

Dr J. Lessard, Manchester; Henri A.
Burque, Nashua; Arthur J. Plamondon,
Lebanon.

Vermont

Rév. P. J. M. A. Bastien, Newport; Dr
J. Bombard, Burlington; M. A. J. Lachance,
St. Johnsbury.

Massachusetts

Dr J. A. Carrière, Fitchburg; O. Lamon-
tagne Holyoke; J. H. Guillet, Lowell.

Rhode Island

Êlie Vézina, Woonsocket; Bertrand Huot,
Central Falls; Félix Hébert, Arctic.

CONNECTICUT

Abna Forcier, Goodyear; Alphonse Cha-
gnon, Willimantic; L.-J. Morin, Danielson-
ville.

Avec un Conseil Fédéral, des Directeurs
et des Membres aussi distingués et d'une
compétence aussi marquée, cette Fédération
fera un bien immense, je le crois, à l'élément
Canado-Américain dont les canadiens du
Canada pourraient profiter.
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Le système des premières sociétés fra-
ternelles était le paiement de contribu-
tions mensuelles et de cotisations suivant
qu'il en était nécessaire pour rencontrer
le paiement des décès.

Au fur et à mesure que ces vieilles
organisations avancèrent en âge, le nombre
de leurs décès augmentèrent nécessaire-
ment et exigèrent, par là-même, un plus
grand nombre de cotisations mensuelles;
c'est ce qui détermina leur défaveur.

De nouvelles sociétés se présentèrent
alors avec de nouveaux systèmes et elles
remplacent avantageusement aujourd'hui
les premières, car l'ancien système, de l'aveu
de tous les mutualistes, était défectueux et
les vieilles sociétés qui le suivent encore au-
jourd'hui, et il y en a un certain nombre,
devraient s'empresser d'adopter les systè-
mes actuels ou s'affilier aux grandes Asso-
ciations existantes dont les taux assurent
une protection efficace et aussi certaine
qu'aucune compagnie d'assurance-vie.

La base réelle du système fraternel en
Arnérique est cette union mutuelle qui
existe entre les membres pour cette cause
commune la Mutualité, la protection.
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L'association des membres, à diverses
époques, tend aussi à les unir davantage
Chaque membre participe au travail de
1 organisation, et l'émulation qui s'en pro-
duit active le cœur humain, d'où il s'en
découle des effets merveilleux.

Il est à propos de donner ici, je crois, une
nomenclature de certaines sociétés améri-
cames et canadiennes de langue anglaise,
les plus en vue, afin de démontrer le chiftre
de 1 effectif qu'un certain nombre d'entre
elles ont réussi à enrôler, ainsi que la date
de fondation de certaines d'entre elles.
Amsi les Odd Fellows ont été fondésenAngle-
terre en 1745 et aux Etats-Unis en 1819-
les Knights of Honor en 1873 ; les Knights oJ
Chevaliers de Pythias en 1864; les Cheva-
liers de Colomb, en 1882, et les Royal Arca-
num en 1877.

m^n'^^Pi "^ ""^PP^^ P^^Jié le 1er janvier
1919, 1 effectif des sociétés suivantes, tant
aux Etats-Unis, qu'au Canada, était comme
suit :

Les Francs-Maçons
2,944,900

Les Odd Fellows (Américains) . . . .2,'l63,'611
LesModem Woodmen of America

. 1 ,077,354
Les Woodmen of the Worid 893,615
Les Chevaliers de Pythias 712,547
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Loyal Order of Moose 525 642
Benevolent & Protective Order of

r,^!^^";'^ •'500,000
t ratemal Order of Eagles 483 000
Improved Order of Red Men .... 460 000
Ancient Order of United Workmen 441,'503
C-hevahers de Colomb 433 867
Royal Neighborsof America. 419205

^-^ÎT^' 306,336
Umted American Mechanics 275,075
Brotherhood of American Yeomen 249*324
LocomotiveEngineers UL &AJ.A. 214,914
Knights and Ladies of Security ... 204 795
Ancient Order of Hibemians of
America

200,000
l^oresters of America 200,000
Independent order of Foresters . . . 175*109
Brotherhood ofRailroadTrainmen 18l!446
Catholic Order of Foresters 155*450
Ladies Catholic Benevolent Asso-

J^^Î7 148,250
Royal Arcanum

^35^75^
Protected Home Circle 102,414
Mystic Workers of the World .... 95,*294

Canadian Order of Foresters 78605
Suprême Tribe of Ben Hur 77720
Knights of the Golden Eagle «nio
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Womens* Catholic Order of Fo-
rfôters 73413

Knightsof Honor 54,932
Chevaliers de Malte, fondés à Jé-

rusalem en 1048, et en Amérique
enl889 50,900

Catholic Mutual Benefit Associa-
tion 42,989

Canadian Order of Chosen
Friends ou Amis Choisis 35,578

Catholics Knights of America 18,764
Catholic Benevolent Légion 12,216
Catholic Mutual Benefit Associa-

tion of Canada 9,583

L'almanach du World, de New-York,
pour Tannée 1918, donne les renseignements
suivants sur les Ordres Fraternels et les

Sociétés de secours mutuels.

Actiji> et Pc55jf— Actif $186,675,333,53;
un surplus de $29,423,404.30, sur l'année
1915.

Le montant total du passif était de
$72,837,682.98, une augmentation de $48,-
325,637.59, sur Tannée 1915.

Revenus— Le montant total était de
$110,342,030.08, une augmentation de $20,-

924,157.03, sur l'année 1915. Cinquante-
cinq organisations reçurent, $30,970,767.76
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de plus qu'elles déboursèrent et dix-neuf
déboursèrent $6,058,852.58, de plus qu'elles
reçurent, le montant net de l'excédent du
revenu sur les déboursés pour 1916, étant
de $24.911,885.18.

Déboursés— Le montant total a été de
$85,430,144.90, ou $7,418,671.18, de plus
que ce qui fut déboursé en 1915.
De la somme totale déboursée, $70,128,-

838.76 ont été payées pour décès, bénéfice
et réclamations aux membres.

Voici maintenant un tableau du bureau
des statistiques du Département de Com-
merce des Etats-Unis, publié en 1919 à
Washington, D. C, par conséquent c'est
un document officiel donnant un Rapport
Annuel de la condition des sociétés frater-
nelles de 1901 à 1919.

( Fo.» le tableau aux pa^jen 112 et US)
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TABLEAU DES STATISTIQUES DU DÊPARTEME]
WASHINGTC

Rapport annuel des Sociéf

Année Socié-

té!

1901

1002

1003

1004

1005

1006

1007

1008

1009

1010

1011

1012

1013

1014

1015

1016

1017

1018

489

580

600

676

670

600

643

647

646

407

306

307

600

498

472

623

621

527

AotifR
Piastres

20,427,114

36,182,172

44,000,487

62,626,100

64,401,901

76,602,396

86,644,461

104,600,471

117,186,401

129,426,686

148,148,846

163,633,623

183,605,350

180,638,800

212,822,466

250,477,038

261,682,077

261,721,411

Passifs

Piastres

8,460,038

11,116,000

0,876,248

11,007,803

11,416,334

14,810,123

12,670,166

16,350,060

23,667,684

18,764,632

21,056,881

22,746,418

24,868,042

26,286,003

28,040,180

37,579,513

30,416,610

40,510,211

Revenus
Piastres

81,628,606

84,300,411

84,046,760

80,482,424

05,676,423

100,462,736

116,600,392

116,087,041

120,474,074

128,631,640

130,540,173

132,214,363

144,170,009

144,876,172

133,340,532

146,360,847

147,280,642

151,100,212

Déboursé!
Piastres

77,343,460

77,344,116

78.410,243

82,369,826

86,164,064

96,028,068

96,116,276

98364309

104,680,773

110,168,334

113,606,182

114,072,337

121,556,930

121,811,837

123,626,199

130,637,338

137,341,510

139,141,111
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Î^GTON,*

Sociétés

^bounés
iastrcs

343,460

344,115

410,243

359,826

154,054

)28,068

16,276

154,809

80,773

68,334

06,182

r2,337

>6,030

11,837

!5,199

7,338

1,510

1,111

FratwnellM de 1901 à 1919

GotÎMtiona
PiattiM

72,242,667

78,228,948

81,610,334

84,377,834

91,854,819

95,866,602

98,888,432

104,753,034

82,572,326

114,388,548

117,677.306

123,294,404

129,520,444

125,981,863

122,294,820

133,160,930

141,157,815

150,141,615

Réolamationa
PÙMtna

64,128,047

68,264,767

66,396,497

73,060,155

72,551,897

80,907,670

81,633,093

84,084,080

89,899,541

92,279,662

84,314,735

95,850,968

101,006,344

98,585,387

98,719,683

107,635,627

108,540,721

109,640,531

Adminiatntion
PUutrai

8,850,097

9,069,348

11,703,746

10,243,8' ,

11,349 ,d9

12,766,575

12,591,739

14,560,603

16,579,138

16,896,788

18,217,579

17,626,848

19,262,702

17,454,411

16,162,911

19,004,711

20,014,809

21,015,410

Aasurancoen
foroe

PiMtrea

6,656.453,465

6,116,735,000

6,606,608,321

7,273,069,328

8,150,350,736

8,136,201,919

8,079,743,281

8,438,204,968

8,920,716,227

9,562,511,910 I

9,839,909,282

9,472,232,473

9,622,276,590

9,171,284,227

8,694,449,483

9,162,111,616

10,141,110,714

11,129,511,310

Certifieate en
foroe

PiMtTM

4,518,955

4,947,370

5,644,619

6,054,296

6,118.938

6.K. 64

7,282,416

7,887,365

7,909,626

8,558,093

10,122,169

9,963,019

8,058,317

7,868,554

7,695,944

8,674,996

9,712,819

10,416,420
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Il est juste maintenant que, puisque nous
avons une idée des sociétés de secoure mu-
tuels de langue anglaise existantes aux
Etats-Unis et au Canada, nous tournions
nos regards vere les sociétés de secours
mutuels canadiennes-françaises qui ont été
fondées aux Etats-Unis depuis le commence-
ment de l'arrivée des canadiens-français
dans ce pays. Notre poète national, M.
Louis Fréchette, disait alore des canadiens-
français des Etats-Unis : « A vous la pre-
mière place, canadiens-français des Etats-
Unis, car s'il est beau pour nous d'être restés

français, il est encore plus grand pour vous
d'être restés canadiens. » De cette noble
race nous comptons aujourd'hui aux Etats-

Unis une population de plus de deux millions
six cent mille (2,600,000.) Tandis qu'au

Canadanou8ne8Qmmesque2,400,000. C'est

tout de mêmeimpeuplede 5,000,000 d'âmes.
En 1891, lorsque j'ai publié la troisième

édition du Guide Français des Etats-Unis,

nous étions 1,218,450 et au Canada, 1,682,-

987. Cette force d'expansion comme le

disait alors, M. Benjamin Suite, a donc
toujours été en pleine activité. J'ai trouvé
aussi, alore, le chiffre des sociétés canadien-

nes françaises énumérées comme suit :

I
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Il y avait alors dans l'Etat du Ivlame, 19

floaétés. ayant un effectif de 2342 membres.
Les plus anciennes et les plus nombreuses

qui existent encore aujourd'hui sont :

La société Saint-Jean-Baptiste de Bid-
deford, fondée le 15 juillet 1867 : Secours
mutuels. La société Saint-Jean-Baptiste
de Brunswick, fondée le 15 février 1887-
Secours mutuels. L'association Saint-Do-'
mmique. de Lewiston, fondée le 6 octobre
1886: Religieuse et littéraire. L'Institut
Jacques Cartier de ^wistcm, fondé par

Zl ^T'^We DrL.J.MarteI, le 13 janvier,
1872: Secours mutuels.

Dans l'Etat du New-Hampshire, il y
avait 33 sociétés, ayant un effectif de 3893
membres. Les plus en vue qui existent
aiœre aujourd'hui sont : Le club Joliette
de Manchester, fondé le 7 mars 1884.—Amu-
sements.

L^ Gardes Lafayette, du même endroit,
fondées en avril 1889— Militaire.

La société Saint-Jean-Baptiste, aussi de
Manchester, fondée le 15 avril 1871 —
Secoiuis mutuels.

Dans l'Etat du Vermont, il y avait 22
sociétés, ayant un effectif de 3478 membres.
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Le 7 août 1859, on fondait à Burlington,
une société Saint-Joseph, et en 1868 une
société Saint-Jean-Baptiste. En novembre
1869, on en fondait une autre à Montpelier
et à Vergennes; en 1870, une à Rutland et
le 11 juillet 1874, les Canadiens de Winooski,
suivirent l'exemple de leurs devanciers et
fondèrent leur société Saint-Jean-Baptiste.

Dans l'Etat du Massachusetts, il y avait
120 sociétés, ayant un effectif de 20,188
membres.

Sur ce nombre, les sociétés Saint-Jean-
Baptiste et l'Union Saint-Joseph de Law-
rence, la première fondée le 2 mai 1870, et
la seconde, en août 1881, existent encore.

L'Association catholique de Lowell, fon-

dée en mai 1889, progresse, ainsi qu'im bon
nombre d'autres sociétés de secours mutuels,
littéraires, militaires et musicales, mais les

sociétés de secours mutuels devraient être

affiliées.

L'Etat du Rhode-Island comptait aussi

31 sociétés, ayant un effectif de 5389 mem-
bres. Quelques-unes d'entre elles ont résisté

aux changements apportés à la mutualité,
mais le plus grand nombre a disparu.

Dans l'Etat du Connecticut, qui com-
plète les six Etats de la Nou\ 3lle-Angleterre,
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on cwnptait, à cette époque, 26 sociétés, avec
un effectif de 2606 membres.

Là, existent encore des sociétés Saint-Jean
Baptiste et des Unions Saint-Joseph. Il

y avait même, alors, à Meriden, un conseil
de Chevaliers de Colomb.
Dans rEtat de New-York, il y avait aussi

41 sociétés, avec un effectif de 3037 membres
Ces associations canadiennes-françaises
avaient été fondées par nos compatriotes
implantés dans les cités d'Albany, Cham-
Plain, Cohoes, Glens Falls, Malone, New-
Jork, Ogdensburg, Oswego, Plattsburg,
Syracuse, Troy et Whitehall.

Il en existe encore, dans ces endroits
mais la plus âgée et la plus florissante,'
c est la société Saint-Jean-Baptiste de
New-York fondée le 20 mai 1850, par Ga-
bnel Franchère, qui en fut le président pen-
dant onze ans. Ce fut, je crois. Tune des
premières sociétés Saint-Jean-Baptiste fon-
dées aux États-Unis.

En 1853, s'organisaient à New-York des
conférences françaises, sous les auspices de
la société Saint-Jean-Baptiste. En 1865
Il y eu, dans cette même ville, sous les même^
auspices de la société Saint-Jean-Baptiste,
une Convention des sociétés canadiennes



lis LA MUTUALITÉ

françaises, sous la présidence de M. George
Batcheldor.

Une constitution fut adoptée accompa-
gnée de la déclaration suivante en tête :

« Les sociétés de secours mutuels cana-

diennes-françaises, aux Etats-Unis, ayant
été fondées dans le double but de servir la

cause de la nationalité canadienne-fran-

çaise, en Amérique, et d'apprendre aux
Canadiens à s'entr'aider, ne peuvent rem-
plir, parfaitement leur mission tant qu'elles

restent étrangères les unes aux autres et

agissent séparément, c'est pourquoi, vou-
lant établir des relations entre tous les mem-
bres de cette nationalité, elles ont formé
une Association commune, et adopté im
règlement qui en facilitera les opérations. »

En 1881, fut fondée « L'Union Canadienne-
Française des Etats-Unis », n'ayant qu'im
seul but, savoir :

« Rechercher et mettre en pratique les

moyens les plus propres à la conservation

des bonnes relations de nos aïeux et à la

propagation de la langue française. »

L'Etat de l'IUinois, où im grand nombre
de canadiens émigrèrent après les troubles

de 1837-38, avait aussi, en 1891, 21 sociétés

ayant un effectif de 1802 membres. L'Etat
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ÏÏ^^t^» «'• ^T^ iP"*'""' ^^«" ^"'«i trois
soaetés Saint-Jean-Baptiste, une à Concor-dm une à Clyde, et l'autre à Saint-Joseph.
Elles étaient alors très florissantes et les
braves Canadiens de ces endroits ont prouvé
leur patriotisme, en envoyant à la grande

pZ.T°^ "^ Canadiens fiançais des

une délégation de trois membres. La dis-
tance du lieu de départ de ces délégués àNashu, est de 2191 milles.

.iî^^' ''," Michigan n'a jamais été en
arrière sous le rapport des sociétés de secours
mutuels ou nationales, aussi, en 1891 oi

T!^^V\ "^^^^ ^' «^«t Etat, ;vecun effectif de 3970 membres. L'Etat du
Minnesota avait 9 sociétés ayant 1872
jnmbres à Saint-Paul. Minneapolis, Du-
luth, Centreville, etc.

Les Canadiens de l'Etat du Wisconsincomme ceux des autres Etats avaient aussi
dais les centres comme Marinette, Grand

.

Malp-é cela, en 1905, 1200 Fianco-Amé-
ncams étaient enrôlés dans les sociétés neu-
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L'on compte au delà de quarante-deux

mille des nôtres dans les Forestiers Catholi-

ques, et œmbien sont Chevaliers de Colomb

et membresdes sociétés neutres? Combien y

en a-t-il, de toutes ces sociétés que je viens

d'énumérer qui existent aujourd'hui ? Un

certain nombre, mais, malheureusement

elles périclitent. Leurs administrateurs de-

vraient comprendre, une bonne fois, qu'il

est réellement criminel de ne pas s'affilier

tandis qu'il en est encore temps, aux

grandes associations canadiennes-françaises

fondées quinze, vingt, vingt-cinq ans et

plus, qui commandent aujourd'hui en mu-

tualité, aux Etats-Unis et au Canada.

Ces grandes Associations ont toutes les

garanties des Compagnies d'assurance-vie,

et elles offrent, en plus, des avantages

attrayants pour ceux qui veulent simple-

ment y songer à deux fois.

Le Dr A.A.E. Brien, président général de

l'Association Canado-Américaine, dont j'ai

eu l'honneur d'avoir une précieuse opinion

sur ce sujet de la Mutualité, qui est publiée

au commencement de ce volume, ne recon-

naît-il pas qu'il est absolimient nécessaire

aux Canadiens des Etats-Unis sr^out, de

mettre tout en œuvre pour aider .natérielle-
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ment cette force secrète d'expansion de

canadien-français aux Etats-Unis et Douren contmuer le développement.
^

Comment pourrons-nous le faire sinonen fusiomiant toutes les sociétés Safat-C
&P.ste Saint-Joseph et auf^ rSL^

un^il>î°T''°"'
^""^ "" *=^P't«'' je diraiun trésor, que nous pourrons affecter au

développement et au maintien dfnÏÏpropres institutions.
^

par la-meme, nous aurons une influenceteaucoup plus considérable en tout eT^r!

Ca'^siÏT'%''" ^ "i-'^^ '^es Nations „,

-iétés de se^u^ mutue^-^r^tT
?rro^t?'K"^''^'^"''«bienetremal"de nos sociétés canadiennes, qu'il me soitP«e dire quelques mots de'la;,/"LÏÏ
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Dans ce beau, mble et grand pays de

nos ancêtres, les sociétés de secours mutuels

sont en trois catégories. Premièrement,

les sociétés libres; deuxièmement, les socié-

tés approuvées et troisièmement les sociétés

reconnues comme établissements d'utilité

publique. Elles sont au nombre d'environ

seize mille, (16,000), avec au delà de

3,000,000 de membres, ayant distribué au

dernier exercice, plus de $155,000,000 à leurs

sociétaires dans le besoin et possédant,

en plus, $275,100,000, et payant des pen-

sions à près de 150,000 personnes. Les

sociétés libres ont une existence légale;

elles peuvent recevoir des cadeaux et des

délégations; elles sont sous le coup d'une

restriction légale, à savoir, qu'elles ne peu-

vent pas posséder des propriétés immobi-

lières. Elles ne reçoivent pas non plus,

de secours directs de l'Etat.'

Les sociétés approuvées, au contraire,

sont sous le contrôle du Gouvernement.

La troisième catégorie sont les sociétés

reconnues comme établissements d'utilité

publique par décret rendu dans la forme des

règlements d'administration publique.

Après avoir fait voir ce que les sociétés

sont en Angleterre, en Australie, en France,
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aux Etats-Unis, et dans plusieurs autres
pays, il est juste que je me reporte, mainte-
nant, vers mon propre pays, le Canada et
que nous prenions connaissance, ensemble
chers lecteurs, de ce qui s'y fait actuelle-
ment en Mutualité. Au Canada, comme
aux Etats-Unis, les sociétés de secours
mutuels sont obligées d'obtenir une charte
ou une licence des gouvernements des
Provmces ou des Etats où elles désirent
transiger

C'est le mode le plus en vogue, la procé-
dure

^
la plus simple, seulement chaque

société doit, au préalable, soumettre aux
préposés à ces fins, qui sont généralement
les sunntendants ou les Commissaires d'As-
surance de ces divers gouvernements un
exposé de sa situation. Après un examen
ngoureux de tout l'Actif et du Passif la
comptabilité, les valeurs, et les pièces jus-
tilicatives, et les ayant trouvées conformes
et satisfaisantes, ces officiera accordent aux
requérants le droit d'opérer dans la Pro-
vmce ou l'Etat désiré, d'y faire valoir les
avantages de l'association, et en un mot
a augmenter le cadre des affaires.

Au Canada, il y a cependant un avantage
en faveur des sociétés dont la réserve a
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atteint le pourcentage requis des compa-
gnies d'assurance-vie, car dans ce cas, toute

société qui a eu la prudence d'établir des

taux de cotisation dont le rendement lui

a donné cette réserve, c'est-à-dire 100%,
peut obtenir ime charte fédérale qui lui

permet de faire des affaires par toute la

Puissance du Canada, sans avoir à obtenir

ni à rendre aucun compte de son adminis-

tration aux gouvernements provinciaux.

C'est ce qu'ont fait, je crois, l'Ordre des

Forestiers Indépendants, organisé en 1874,

dont le siège principal est à Toronto, On-
tario; la Société des Artisans Canadiens
français et l'Alliance Nationale, ces deux
dernières sociétés ayant leurs Bureaux-

Chefs à Montréal.

De 1760 à 1850, le Canada ne figurait

presque pas dans la Mutualité; cependant le

24 juin 1834, Ludger Duvemay fonda la

Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal.

Elle existe encore aujourd'hui, mais c'est

une société nationale, ayant d'importants

accessoires tels que la Caisre d'Economie

Nationale et La Fiducie Nationale. Elle

a fait un grand bien aux Canadiens non
seulement du Canada, mais aussi à ceux des

Etats-Unis, qui se sont basés sur cette pre-
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mi^e association canadienne-française pour
fonder ceUes établies dans les centres cana-
diens de la République Américaine.

Vers 1850, les ouvriers maçons s'organi-
sèrent en société et, en 1852, la première
société de bienfaisance, l'Union Saint-Joseph
de Montréal fut fondée. EUe n'existe plus.

Vers 1874, les menuisiers et charpentiere
se formèrent en société et de cette dernière
oi:gamsation se fonda, en 1877, la Société
des Artisans, Je serais très heureux de pou-
voir donner ici un état complet de toutes
nos sociétés canadiennes-françaises, non
seulement du Canada, mais aussi des Etats-
Unis; néanmoins le cadre restreint de ce
travail ne me le permet pas.

Je me bornerai donc à donner, pour
1 avantage de tous les membres qui com-
posent nos sociétés de secoure mutuels
canadiennes-françaises, et tous ceux qui
voudront bien lire ce travail, un état som-
maire des sociétés les plus en vue et les plus
connues dans le monde de la Mutualité au
Canada et aux Etats-Unis.

Je les citerai dans l'ordre alphabétique.
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ALLIANCE NATIONALE
Bureau-Chef 396, ave Viger

Incorporée 27 février 1893 à Québec, Mont-
réal. Charte Fédérale et Licence. Ottawa,

1er janvier 1918

Assurance de $250.00 à $5,000.00

Coût de radministration en 1918 $44,303.65

Coût de l'administration en 1918

parmembre $ 1.64

Mortalité par 1000 membres en

1918 17.94

Moyenne d'âge, le 1er janvier

1919, ans, 38.04

Payé aux bénéficiaires en 1918. $343,389.83

Payé aux malades en 1918 $175,755.56

Montant d'assurance en force

le 1er janvier 1919 $21,157,784.00

Effectif 1er janvier 1918, mem-
bres, 27,262

Actif, 1er janvier 1918, $4,083,555.85

Passif, 1er janvier 1919 $248,800.72

Juridiction : La Puissance du Canada ;

Rhode-Island, Maine and New-Hampshire,

Etats-Unis.
I

Admission : De 16 à 60 ans. Hommes
et femmes, ainsi que les enfants des mem-
bres, depuis l'âge de 1 an à 15 ans.
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Après trois ans de sociétariat, certificat
de participation acquise et assurance pro-
longée. Après cinq ans, prêt sur certificat;
clause d'invalidité avec paiement d'une
somme égale à 60% du montant du certi-
ficat.

Système de cessation des constributions
aux invalides après 60 ou 70 ans.
Système de paiements limités et de dota-

tion, de 10, 15, 20, 25 et 30 ans.
Cette société a démontré aux autorités

fédérales d'Ottawa, en décembre 1917, qu'el-
le possédait plus que la réserve requise de
100%.

^

Association Canado-Amêricaine

Bureau-Chef 1034, rue Elm, Manchester,
N.'H.

Organisée en 1897

Assurance de $100.00, à 13,000.00
Coût de l'administration en 1918 $20,350.12
Coût de l'administration par
membre, en 1918 11.59

Mortalité par 1000 membres, en
1918 jQ Qo

Moyenne d'âge, 1er janvier 1919 . 39.89
Payé aux bénéficiaires en'l917 . . $160,990.05
Payé aux malades en;i917 $26,651.40
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Montant d'assurance en force le

1er janvier 1919 19,769,660.00

Effectif 1er janvier 1918, membres 12,874

Actif, 1er janvier 1918 $504,316.89

Passif, 1er janvier 1919 $83,801.18

Juridiction : New - Hampshire, Rhode-
Island, Michigan, Connecticut, Ma** e,

Illinois aux Etats-Unis et la Province de
Québec, en Canada.

Admission : De 16 à 55 ans—Hommes et

femmes. A la dernière Convention, cette

société a adopté l'assurance infantile,

L' Jnion Saint-Jean-Baptiste

D'Amérique

Bureau-Ckef, 231 rue Main, Woonsocket,

Organisée en 1900

Assurance de $100.00 à $3,000.00

Coût de l'administration, en

1918 $ 47,163.34

Coût de l'administration par

membre en 1918 $ 1.45

Mortalité par 1000 membres,
en 1918 16.08

Moyenne d'âge 1er janvier,

1919 37.85

Payé aux bénéficiaires en 1918 $205,462.21
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Payé aux malades en 1918 ... $ 29,429.93
Montant d'assurance en force

1er janvier 1918 114,009.050.00
Effectif, 1er janvier 1919,

membres 32,620
Actif, 1er janvier 1919 11,280,088.99
Passif 1er janvier 1919 $60,878.68

Juridiction : Rhode-Island, Massachu-
setts, Connecticut, New-Hampshire, Maine.
Vermont, New-York, Illinois et Michigan.
Admission : De 16 à 55 ans. Hommes et

femmes. A la dernière Convention, cette
société a adopté l'Assurance Infantile.

L'Union Saint-Joseph du Canada

Bureau-Chef, 325, rue Dalhousie, Ottawa,

Ont., Canada.

Organisée en 1863
Assurance de $100.00 à $2,000.00

Coût de l'administration, en
1^18 $ 41,096.42

Coût de l'administration par
membre, en 1918 $ i.63

Mortalité par 1000 membres,
en 1918 17.60

Moyenne d'âge, 1er janvier

1919 35.73
Payé aux bénéficiaires et au-

tresen 1918 $495,843.12
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Montant d'assurance en force

1er janvier 1919 117,011,525.00

Effectif, 1er janvier 1919,

membres 21,708

Actif, 1er janvier 1919 $1,687,184.13

Passif, 1er janvier 1919 $193,711.99

Juridiction : Canada, Rhode-Island, Mai-
ne.

Admission : De 16 à 49 ans.—Hommes et

femmes.

La Société des Artisans

Canadiens-Français

Bureau-Chefy 20, rue Saint-Denis

Fondée en 1877, à Montréal, P. Q., Cana-
da. Charte fédérale, 1918.

Assurance de $100.00 à $5,000.00

Coût de l'administration en

1919 $ 86,895.20

Coût de l'administration par

membre en 1919 $ 1.94

Mortalité par 1000 membres,

en 1918 16.9

Moyenne d'âge 1er janvier

1919 39.15

Payé aux bénéficiaires en
1918 $521,804.50

Payé aux malades en 1918 . . . $166,451.90

M I;
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Montant d'assurance en force

1er janvier 1919 $33,790,383.00
Effectif 1er jarvier 1919

membres, .. 44,518

Effectif, classe juvénile, 1er

janvier 1919, enfaiils 2,718

Actif, 1er janvier, 1919 $4,343,164.42
Passif, 1er janvier 1919 $162,693.04

Juridiction : Canada, Massachusetts,
New-Hampshire, Maine, Rhode - Island,

Connecticut, Michigan, New-York et Ver-
mont.

Admission : De 17 à 60 ans. Hommes et

femmes ainsi que les enfants des membres,
depuis 1 an à 15 ans.

Cette société émet des certificats à paie-

ments limités et de dotation à 10, 15 et

20 ans, ainsi que des polices d'assurance-vie

comportant cessation des paiements et des
polices de dotation payable à l'âge de 70
ans. Elle accorde des polices acquittées

ou prolongées.

Voilà des tableaux certainement très ap-
préciables pour tous ceux qui s'intéressent

à la Mutualité. Ils font voir d'une manière
authentique (ces chiffres sont donnés par le

vingt-cinquième rapport annuel des statis-

tiques des sociétés fraternelles publié par
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le Fraternal Moniior, de Rochester, N.-Y.,
édition de 1919, ce que sont les sociétés
ci-dessus nommées, leur bureau-chef, la

date de leur fondation, le montant d'as-

surances qu'elles donnent, le coût total

annuel de leur administration le coût
par msmbre, le chiffre de la mortalité
par mille membres, la moyenne de l'âge, ce
qu'elles ont payé cette dernière année à
leurs bénéficiaires et à leurs malades, le mon-
tant d'assurance en force, leur effectif, leur
Actif et Passif, leur juridiction, les âges
d'admission, et les avantages spéciaux de
chacune d'elles. Il sera sans doute aussi
très intéressant de connaître l'augmenta-
tion des membres dans environ deux cents

(200) sociétés du Canada et des Etats-Unis,
durant l'année 1917.

Cette augmentation se chiffrait à 308,-

058 membres, qui était cependant contre-
balancée par une diminution de membres
suspendus, décédés, etc., de 139,154 mem-
bres, mais laissant toujours une augmenta-
tion de 168,904 membres.

Parmi ces chiffres les cinq sociétés cana-
diennes-françaises précitées figuraient ainsi.

Trois avaient augmenté leur effectif, deux
avaient rétrogradé; l'augmentation était de
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3681 membres pour las trois premières et
une diminution de 111 membres, pour les

deux autres.

A cause de la grande guerre et de la ter-

rible grippe dont on a tant souffert enl918,
je prévoyais que cette augmentation pour-
rait devenir une diminution pour toutes les

sociétés, au prochain exercice. Voici main-
tenant, le résultat de l'année 1918 : Les
mêmes sociétés qui avaient recruté 308,058,
membres en 1917, en ont recruté que 285,-
52G en 1918; 142,142 ont été, ou suspendus,
ou sont décédés, etc., de sorte que l'aug-

mentation n'est que de 143,384 membres.

Nul doute que vous êtes intéressés de
connaître comment figurent parmi toutes
ces sociétés, nos cinq sociétés canadiennes-
françaises dont j'ai donné un exposé plus
haut, voici :

Ainsi que tous les officiers de ces sociétés
le prévoyaient, en raison de la guerre et de
l'infîuenza, au lieu d'une augmentation,
je constate une diminution de 5696 membres
Deux sociétés seulement ont augmenté leurs
effectifs de 1548 membres, et les trois autres
ont rétrogradé de 7244 membres.

Certaines sociétés de langue anglaise ont
aussi perdu beaucoup de membres. Ainsi
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lès Ladies Catkolic Benevolent Association

ont perdu, 12,790 membres; la Catholic

Mutual Benefit Association, 12,500 mem-
bres; les Royal Arcanum, 9,817 membres;
les Modem Brotherhood of America, 8,212
membres et la Fraternal Aid Union, 7620
membres. Je signale que quelques sociétés.

Lorsque l'on constate, cependant, que
les quelques deux cents sociétés de secours

mutuels du Canada et des Etats-Unis ont
payé en bénéfices en l'année 1918, l'énorme
somiiie de $131,119,724.00, il faut bien
admettre que la Mutualité est appréciée;

qu'elle est en pleine vigueur et plein progrès.

Il nous manque cependant quelque chose.

La Mutualité est aussi une Vertu, car elle

fait beaucoup de bien, avec un minimum
d'efforts; c'est-à-dire avec une petite con-

tribution personnelle, elle obtient d'une
collectivité, des secours, et une indemnité
relativement importante, en cas de maladie.

Je dis que la Mutualité est aussi une Vertu,

en plus d'ime science, puisqu'elle comporte
la générosité du cœur. La bonté, la charité,

la solidarité humaine font parfois mentir
les chiffres lorsque l'arithmétique réglemente

d'une façon absolue l'aide mutuel. C'est

ce qui s'est pratiqué durant de longues an-
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nées et ce qui se pratique encore au sein de
ces sociétés locales Saint-Jean-Baptiste,

Saint-Joseph et autres qui n'ont pas adopté
la science méthodique moderne pour assurer

des résultats notables à leurs membres, car
en plus de cette bienfaisance saine, digne,

qui permet de recevoir, le sociétaire à un
droit à exercer, et il pourra l'exercer qu'en
autant qu'il rencontrera les obligations qu'il

a contractées envers sa société laquelle, en
retour lui doit tous les avantages qu'elle

lui a promis lors de son admission.

En plus de ses obligations financières que
le sociétaire a contracté envers sa société

lors de son admission, il s'est engagé à lui

donner tout son appui, tout le concours et

l'aide possible pour prospérar et augmenter
son effectif. Il a promis l'assistance aux
assemblées, l'aide sincère à ses confrères,

etc.

Que constatons-nous de nos jours, une
indifférence presque complète de nos socié-

taires vis-à-vis de leurs sociétés.

On semble croire que ayant payé des con-
tributions, il importe peu d'augmenter les

effectifs. On laisse cette partie importante
de nos obligations aux organisateurs.

Cette constatation est malheureuse.
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li est à souhaiter que l'on revienne aux
jours d'autrefois, lorsque les sociétaires
avaient à cœur à présenter et à faire admet-
tre le plus grand nombre de membres pos-
sible.

Il faut aussi ranimer ceux des nôtres qui
se sont refroidis, et retenir ceux qui veulent
nous échapper.

Sejis doute l'année qui vient de finir a été
une cause d'ennuis pour un grand nombre.
La guerre, la conscription, la grippe ont
jeté le désarroi dans les rangs de toutes les
sociétés, mais avant cela une des causes mal-
heureuses de l'abandon d'un grand nombre
a été le réajustement des taux.

Ces réajustements étaient absolument
nécessaires, ceci est maintenant admis de
tous, mais dans certains cas, ils auraient
pu être faits plus judicieusement, et plus
favorable aux vieux membres, dont un bon
nombre n'étaient pas en mesure de faire face
à cette discordante musique.

Il est à espérer, et je crois même que l'on
peut en être certain, qu'avec le système
d'un3 réserve adéquate, d'une solvabilité
assurée, nous n'aurons plus à craindre la

répétition d'augmentations nouvelles sur les

primes ou cotisations actuelles. Un autre
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problème important agite aussi les adminis-
trateurs de nos sociétés, c'est celui de
l'assistance aux assemblées.

Aujourd'hui on ne va plus aux assemblées.
L'esprit de corps se meurt. Pour quelle
raison ? Il est extrêmement difficile de le
dire. En dépendrait-il de l'inactivité des
officiers des nombreuses branches locales
établies un peu partout; de leurs manières
de procéder, du .-désintéressement, de l'in-

différence, de désappointements ou de dis-
satisfactions, ou, encore de l'insistance des
officiers locaux de maintenir en office des
membres éloignés du centre des opérations
de leur bureau, ou qui acceptent avec répu-
gnance.

Il y a certainement une cause, et on
désire, en haut lieu, la trouver, et y remédier.
Si donc quelques-uns des lecteurs de La
Mutualité ont une solution, un remède à
offrir, ils sont les bienvenus. Si cette solu-
tion arrive, j'aurai, je crois aider à résoudre
un problème très important en Mutualité.

Je disais plus haut qu'il est à souhaiter
que l'on revienne aux jours d'autrefois,
néanmoins, je crois avoir exprimé une utopie
car il s'opère actuellement une évolution
tellement contraire aux coutumes primitives
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des sociétés que, tous les vrais mutualistes

en sont étonnés, et ils semblen) croire que
cette évolution est même devenu nécessaire,

pour la gouverne de nos sociétés, comme
pour leur prospérité et leur solvabilité.

Des problèmes très importants sont à
l'étude : ainsi, celui des effectifs qui se

divise en deux parties, premièrement, celui

de trouver le moyen de retenir les membres
dans nos associations, et secondement, celui

de recruter de nouveaux membres. Lors-

qu'il est devenu absolument nécessaire pour
une société de réajuster ces taux, afin d'as-

surer sa solvabilité, on doit donner tous les

avantages possibles aux membres avancés

en âge qui sont toujours ceux-là qui en sont

le plus affecté, car leur revenu est sensé

diminué rapidement. Ces membres de-

vraient être aidés par des répartitions sur

les revenus des Associations, ainsi que ceux

des nouveaux membres. Actuellement,

presque toutes les Sociétés réalisent de

5)4% à QJ^% sur leur actif. Les taux

sont calculés à 4%. Pourquoi n'emploirait-

on pas ce surplus pour secourir les vieux

membres? Le taux de la mortalité chez

les nouveaux admis est aussi plus bas que

l'indique les tables mortuaires. Pourquoi
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aussi ne pas employer ce surplus pour venir
en aide aux membres âgés. De plus, main-
tenant que les taux de cotisation de nos
sociétés sont suffisants, car les réajustements
infèrent cela, il y a nécessairement accumu-
lation d'iiîe réserve au crédit de chaque
membre, beaucoup de membres laissent

levas sociétés et leurs réserves restent à
l'Association. Alors, comme nos sociétés

n'ont pas encore commencé à accorder des
options en numéraire, ou des certificats

acquittés, excepté dans quelques cas, ces

réserves constituent des sommes assez ron-

des qui pourraient être utilisées judicieuse-

ment en aidant ceux sur lesquels ces hauts
réajustements sont un fardeau sérieux.

Lorsqu'une société a subi avantageuse-
ment le rajustement de ses taux et que sa

réserve le lui permet, elle devrait accorder

à ceux de ses membres qui veulent se retirer

l'option en numéraire ou un certificat

acquitté d'une partie de leur réserve. Je
dis une partie de leur réserve, car comme ce
sont généralement ceux qui sont le plus
souvent en bonne santé, qui abandonnent
et que la mortalité chez ceux qui restent

augmente, l'autre partie de la réserve de
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ceux qui se retirent doit être retenu pour
contrebalancer cette perte.

On peut prétendre en certain quartier
que re^nettre une valeur en argent, tendrait

à augmenter les retraites Ces membres.
Il n'en est pas ainsi, car si un membre sait

qu'une partie de ses contributions lui seront
retournées, il s'objecte bien moins à en con-
tinuer les paiements; tandis que, sachant
que malgré le temps qu'il demeurera mem-
bre, s'il abandonne, il perdra tout ce qu'il
a payé; œci exerce sur lui une influence
néfaste. Les agents d'assiuance, les jour-
naux financiers et même les joimiaux quo-
tidiens lui chantent cela tous les jours. La
probité et des méthodes saines d'affaires

conservent la confiance des membres, com-
me elles assurent la bonne volonté et la

confiance du public dans toutes les phases
de la vie. Le but principal des sociétés

mutuelles étant de protéger et de retenir
leurs membres, le système de certificats

acquittés est préférable aux paiements en
argent.

Beaucoup de membres abandonnent parce
que personne ne s'occupe d'eux. Il est

admis que les officiers d'autrefois étaient
plus diligents plus zélés, que ceux de nos
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jours malgré qu'ils soient assez généreuse-
ment rémunérés. Un officier négligeant
et imprévoyant, est très souvent l\ cause de
la perte non seulement de plusieurs mem-
bres, mais, malheureusement quelques fois
la dissolution de tout un corps. C'est pour-
quoi l'officier préposé à la gouverne finan-
cière d'un corps devrait être en même temps
le représentant direct, l'agent du Bureau-
Chef de l'Association qu'il représente et
être payé par ce bureau.

Je crois que certaines sociétés, entre autres
"Alliance Nationale, ont adopté ce mode et
qu'elles s'en trouvent bien.

Il faut bien admettre que l'influence des
réunions décline tous les jours, et qu'en bien
des cas elle est presque éteinte. Comme je
le disais plus haut, l'esprit de corps n'existe
plus. Cette tendance est accentuée par
les nombreuses places d'amusements et
aussi par le nombre toujours croissant de
nouvelles organisations, de clubs, de théâ-
tres, de vues animées, etc., qui attirent plus
l'attention et l'attraction du peuple en
général pour ces représentations frivoles et
bien souvent d'une malheur jse malignité
et qui enlèvent à la vraie Mutualité les tra-
vailleurs volontaires dont les sociétés ont

I
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autrefois tant bénéficié. Voilà une des

causes malheureuses que subissent, à leur

désavantage, nos sociétés de secours mutuels

canadiennes-françaises. Un représentant

du bureau-chef ou un agent dans chaque
bureau local devrait avoir assez d'influence

pour contrebalancer cette tendance défa-

vorable. Ce qui a le plus d'attraits, main-

tenant, c'est la spécialisation, afin de faire

face à la compétition intense qui se pratique;

c'est pourquoi il est nécessaire que chaque

bureau local ait un homme compétent et

responsable pour promouvoir les intérêts

de la société qu'il représente.

Les désappointements et les dissatisfac-

tions ont été aussi pour beaucoup dans la

perte des membres. Il y a une trentaine

d'années, beaucoup joignirent les diverses

sociétés de cette époque dont les taux étaient

très peu élevés. On leur disait, dans ces

temps-là que les taux étaient suffisants et

qu'il était mieux pour eux de garder la

réserve dans leurs poches, que de la verser

dans le tréscM* de la société. Le jour des

désillusions arriva; mais avant son appari-

tion, une grande partie des premiers mem-
bres de ces sociétés étaient devenus vieux

et ce fût alors une tâche ardue de convain-
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cre ces vieux membres qu'il était devenu
nécessaire pour eux. de payer le double et
même quelquefois une cotisation trois fois
plus élevée lorsque durant des années on
leur avait assuré qu'ils payaient assez.

Les sentiments de mécontentements in-
duisent aussi un grand nombre de membres
à abandonner leurs sociétés. Un certain
nombre ont été forcés d'abandonner parce
qu'ils ne pouvaient pas payer les nouvelles
cotisations. Plusieurs conclurent qu'ils
avaient été trompés et que l'augmentation
des taux était faite pour se débarrasser
d'eux, maintenant qu'ils étaient devenus
vieux. Il est bien vrai que ces vieux mem-
bres ne payaient pas assez, mais il est aussi
également vrai, qu'il leur a été donné à en-
tendre qt'ils payaient suffisamment. Un
moyen bien plus juste, je crois, pourrait
être employé, qui satisferait les vieux mem-
bres et qui ne serait point de nature à faire
tort aux sociétés, ni préjudiciables à leur
finance. Que les sociétés déterminent à
quel taux ces membres auraient dû être
admis. Chargez-leur la différence entre
ce qu'ils ont payé et ce qu'ils auraient dû
payer y ajoutant 4% d'intérêt, et à leur
décès vous diminuerez cette différence sur
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La grande compétition du jour pour tous
ce qui est offert aux peuples de tous les
pays, n'a plus de limite, elle ne connaît
plus de borne. C'est, comme le dit si bien
un de mes éminents colloborateurs, M.
Félix Marois, dans son article sur les

« Grands avantages de l'Association », au
commencement de ce livre, le Struggle for
Life. Il faut que, pour ce qui regarde
nos Associations mutuelles, elles s'assurent
si elles possèdent bien tous les éléments
nécessaires pour donner au public ce qu'il
désire, ce qu'il veut acheter, et si les métho-
des qu'elles emploient pour arriver à leur
but sont acceptables pour le plus grand
nombre.

L'éducation du peuple s'est faite, elle se
poursuit continuellement encore. Il y a
des milliers d'agents gagnant leur vie à
vendre de l'assurance; ils sont vigilants et
prompts à s'emparer de tous les points
vulnérables qu'ils peuvent saisir et attaquer.
Ces agents, de concert avec les journaux
financiers, comme dans les colonnes de la

finance des quotidiens ont poursuivi une
campagne continuelle d'éducation sur ce
sujet et il en résulte que le champ du tra-
vail d'aujourd'hui n'est plus celui que nous
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avions il y a trente ans. Malgré tous les

beaux discours, la logique la plus serrée,

une éloquence des plus grands maîtres, il

devient difficile d'induire les aspirants à
joindre les sociétés dont les systèmes ne
sont pas modernisés et améliorés au point

d'être supérieurs même à aucun mode
d'assurance-vie. Les sociétés mutuelles

sont obligées aujourd'hui d'opérer sur un
système de cotisation qui n'augmentera
point. Malgré l'avancement en âge, de
leurs membres, car ceux qui veulent deve-

nir sociétaires ne veulent plus d'augmenta-
tion des taux. Heureusement, il n'y a
plus à en douter aujourd'hui, et il n'y a pas
de raison pour aucime société de faire des

affaires qui ne soient point sur une échelle

adéquate de revenu. Si donc, des Asso-

ciations n'ont pas encore adopté ces réfor-

mes, qu'elles s'empressent de le faire et

alors, elles pourront dire à leurs membres :

« Vos taux n'augmenteront jamais. »

Les systèmes d'assurances adoptés aujour-

d'hui par presque toutes nos sociétés mutuel-

les canadiennes-françaises et franco-améri-

caines sont des plus élaborés et perfection-

nés et certainement supérieures sous plus

d'un aspect à aucune des sociétés neutres
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qui opèrent au Canada et aux Etats-Unis.
En plus des secours en maladie que toutes

nos sociétés paient religieusement et promp-
tement, nos sociétés émettent n'importe
qu'elle genre de certificats ou de polices.

On assure même maintenant les enfants
et lorsque l'on constate que les compagnies
d'assurance Métropolitaine et Prudential
détiennent environ $700,000,000 d'assuran-
ce en force sur des vie3 d'enfants de un an
à dix ans, il est bien juste de croire que ce
genre d'assurance est important et payant.

Que nos compatriotes sachent donc pro-
fiter des avantages que leur offrent mainte-
nant nos sociétés mutuelles qui peuvent
assurés leurs enfants avec autant de garan-
tie que ces compagnies, sinon plus, et ce,

à des taux moins élevés et qu'ils les assurent
dans les sociétés mutuelles canadiennes-
françaises, etc. L'exactitude, la ponctualité
et la promptitude dans le paiement des
bénéfices en maladie sont encore des raisons
majeures qui encouragent les membres à
demeurer fidèles à leurs associations.

Sans doute les préposés à l'exécution de
ces réclamations doivent être vigilants,
même experts, en la matière, s'ils ne veulent
pas qu'il leur en soit imposé et ils le sont
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généralement dans nos sociétés, car je re-

marque que, tout en faisant rigoureusement
honneur aux réclamations de secours qui
leur sont présentés, certaines de nos sociétés

accumulent de fortes sommes à l'avoir de
cette caisse.

Comme moyen de recrutement nous avons
tous très souvent entendu ces discours

enthousiastes que chaque membre devait
se faire un devoir de recruter au moins un
nouveau mértibre par année et ainsi doubler
Tefifectif de son bureau. Ces espérances se

sont-elles jamais réalisées, je ne le crois pas.

Elles ne se réaliseront jamais. Il est donc
devenu nécessaire, maintenant d'aller cher-

cher les aspirants et pour cela il faut des
organisateurs compétents, sobres, honnêtes
et qui par leur conduite et leur savoir faire

inspirent la confiance du public.

Plus que jamais les Sociétés fraternelles

deviennent des organisations qui doivent
être conduites suivant des méthodes d'af-

faires, elles prospéreront qu'en autant qu'el-

les suivront ces principes. Il est grande-
ment temps que l'on agisse ainsi. On nous
dit que l'après-guerre est le temps de la

Reconstruction, alors agissons, égrenons ce
qui peut encore rester de mauvais grains
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dans nos épis, et loraqu'as seront sûrement
purifiés de tout ce qui les rends aujourd'hui
lourds pesants et malsains, nous pourrons
les offrir sans crainte à tous les hommes de
bonne volonté.

Lorsque les compagnies d'assurances-vie
américaine admettent pubUquement que
la période du premier quartier de l'année
1019 a été marquée d'une surabondance
d'affaires sans précédent dans l'histoire de
l'assurance. Que l'expérience des plus vieil-
les compagnies conservatrices qui ont écrit
de l'assurance depuis trois quart de siècle et
ont établi un commerce stable, presque sans
changement, les porte à croire que ceci est
un rêve, car le montant d'assurance écrit
a doublé, que devons-nous >enser. Le
Spectator de New-York, une autorité en
assurance, dit ce qui suit ; « Les affaires
ordinaires d'assurance se sont élevées à la
somme de $4,708,186,463, une augmenta-
tion de $726,839,077, tandis que l'assurance
industriel a fait $1,046,715,996, un excédent
de plus $85,000 sur les affaires de l'année
dernière. Les 223 compagnies en affaires
terminèrent l'exercice de l'an dernier avec
$24,287,845,010, d'assurance ordinaire en
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force et de $5,562,200,071, de risques d'as-

surance industrielle.

Ces chiffres démontraient une augmenta-
tion d'assurance en force durant l'année

1918 s'élevant à $2,267,020,813, d'assuran-

ces ordinaires et de $454,938,213, d'assu-

rances industrielles. Ces excédents rejet-

tent en arrière et dans l'ombre tous les

records précédents. Ainsi, disent les hom-
mes compétents en assurance, il est impos-

sible de regarder le premier quartier d'af-

faires de nos compagnies sans un sentiment

de réalité et d'importance dans le change-

ment d'attitude du public envers l'assu-

rance-vie. Différentes causes, nécessaire-

ment y ont contribué. Les officiers des
compagnies d'assurance de l'Etat du Mas-
sachusetts s'accordent à dire que l'influenza

et le Bureau d'Assurance des Risques de
Guerre, en sont la cause. En voilà certaine-

ment assez pour démontrer le travail que
nous avons à faire si nous voulons consoli-

der nos forces. Le bon grain a été semé
parmi nos populations canadiennes-fran-

çaises et franco-américaines; il a germé, levé

et il est maintenant mûri alors, coupons-le
donc de suite avant que les faubc étrangères
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abattent cette riche moisson dont nous
avons tant besoin.

Nos populations, notre race est une de
oeUes que Von désire dans les organisations
de ce genre, dans les sociétés neutres, parce
qu elle est saine, pleine de feu, de vigueur
et d énergie et que la vie régulière et écono-
me du peuple canadien lui fait atteindre le
vieil âge.

Il manque encore aux canadiens, comme
le disait ce même mutualiste, dont j'ai déjà
cite les écrits :

« Il nous manque, nous, canadiens-fran-
çais, un peu de cet esprit d'association qui
rallie toutes les forces vitales d'une nationa-
lité dans un même faisceau; il faut nouer
entre tous les Canadiens, les liens d'une
sohdanté parfaite, noyer ces petites jalou-
sies mtestmes que nous nous ménageons
malheureusement trop souvent. Ce rôle
est en grande partie échu à la Mutualité.

« Par elle nous apprenons à nous connaître
et à nous unir plus étroitement, nous nous
entr aidons les uns les autres et la certitude
que ceux des nôtres qui nous survivront
ne seront pas à la merci de la misère; nous
donne une consolation morale qui allège de
beaucoup le poids de nos fatigua. »
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Ces belles paroles, ces sentiments si

élevés en faveur de la Mutualité^ prouvent
à l'évidence, Ce qu'elle est : Excellente,

Pratique, Inépuisable.

Il me reste maintenant à dire :

CE QITELLE SERA.

Mais ava^it de traiter cette dernière

partie de cet exposé de la Mutualité, je crois

devoir reproduire ici le Rapport du Surin-

tendant des, Assurances du Canada, pour
Tannée terminée le 31 décembre 1917,
concernant les Sociétés Fraternelles de Bien-
faisance Assurance-vie, publié dans le livre

bleu. Voici ce qui y est dit :

Cinq sociétés fraternelles canadiennes de
bienfaisance ont entrepris les risques d'as-

surance-vie. Le montant total des risques

entrepris au Canada en 1917 par les cinq
associations canadiennes mentionnées dans
ce rapport a été de $6,301,236.00, soit une
augmentation de $3,001,986.00 sur le mon-
tant des polices de ces associations accep-
tées en 1916, et le montant net en vigueur à
la fin de l'année était de $109,691,288.00,
une augmentation de $18,010,064.00, sur
le montant en vigueur à la fin de 1916. Le
montant des assurances arrivées à terme
par décès a été de $1,825.695.00, et par
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rachat, etc., de $8,266.146.00. Le total
des assurances arrivées à terme s'élève à
160.15 pour cent du montant des nouvelles
polices.

Les détails pour les différentes sociétés
se trouvent aux pages LXX et LXXI du
livre bleu.

Le montant total payé par les membres
sociétaires pour entrées, contributions an-
nuelles, cotisations, etc., s'est élevé à $5,-
776,737.00, et le montant payé en indem-
nité de décès a été de $2,468,652.00.

Les détails de l'actif et du passif, des
recettes et des déboursés se trouvent aux
pages LXXII à LXXIV de la dite publica-
tion.

Maintenant le livre des statistiques de la
Province de Québec pour 1917, publié pour
la 4ième année, par le Bureau des statisti-

ques. Section B, dit au sujet des Associations
Mutuelles :

« Les Associations Mutuelles qui étaient
autrefois sous la juridiction du Secrétaire
Provincial sont maintenant soumises à la
même législation que les compagnies assu-
rance-vie et à incendie sous la surveillance
du département des assurances maintenant
transféré aux bureaux du Trésorier Provin-



IM LA MUTUALITÉ

dal. En 1916, il y avait, suivant ce rapport,
105 associations mutuelles faisant affaires

dans la Province de Québec, savoir :

Associations extra-Provinciales 20
Associations Provinciales 85

Total... 105
Le tableau suivant donne un exposé

sommaire des opérations de ces sociétés

pour Tannée finissant le 31 décembre 1915.

^^ • AflBociations Associations
I/Mignation extra provinciales provindales Total

Nombre d'Associations. . 20 86 lOfi
Acttf31<iéc.l916. 68,712,887 7,387,367 76,100,244
PM8if31déç.l916 4,882.98 171,298 67o63,W

Recettes fin d'année 31 décembre 1916 :

Contributions et Répar-

j^^r^'^-J"- "^06,864 1,883,076 32,989,930
Intérêts et Dividendes.... 3,126,660 336,632 3463 292
Toutes autres 412,198 96,943 608!l41

Totaux.
. . 134,646,712 2,316,661 36,961,368

Déboursements et béné-
fices payés. ... , 26,986,164 1,218,612 27,204,666

Salaires et honoraires, etc 1,776,662 181,306 1,960,869
Tous autres paiement... 1,391,079 126,616 1,616,696

29,163,796 1,628,333 30,682^15

Affaires dans la Province de Québec :

Nombre de membres,
31déc. 1916....... 80,813 116,680 197,493

Bénéfices mortuaires,
31déc 1916 $77,431,612 $70,966,367 $148,387,879

Cantnbutions et répar-
titions reçues des
membres dans la
Province de Québec 1,213,805 1,883,096 $3,096,881

Réclamations payées
dans la Province de
Québec 886,646 1,218,612 82,104,067

€eê »tatiêtiçues ^nU offieieiles
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La '* Mutualité

Ce qu*elle sera.

L'avenir de la Mutualité, des sociétés de
secours mutuels, comme celle des nombreu-
ses compagnies d'assurance-vie, est tout
un problème. Je ne crois pas que cette

question ait jamais été étudiée à fond. On
prétend qu'elles sont immuables, en ce
sens, qu'elles ne changeixmt pas, qu'elles ne
deviendront pas des compagnies d'assuran-

ce-vie; peut-être malgré que quelques-unes
aient déjà cette tendance. Dans tous les

cas, comme toutes les institutions humaines,
un certain nombre prendront fin et ce,

avant peu de temps. Elles seront forcées

de s'eflfacer ou de s'aflSlier avec celles qui
ont été plus promptes à adopterdessystèmes
plus modernes et en rapport avec les exigen-

ces des temps présents.

On pourrait apporter plusieurs raisons

qui nécessiteront ces liquidations ou ces

affiliations. Je n'en donne' A qu'une, très

positive; c'est l'obligation pour toutes les
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sociétés de seœurs mutuels d'avoir une
réserve de 100%. en l'an 1920.

Cette exigence de la loi est toute naturelle
et très justifiable, car elle assurera l'exis-
tence des sociétés qui s'y conformeront et
forcera celles qui n'auront pas cette garantie
indispensable d'une réserve de 100% de
s'eflFacer ou de se renforcer, en s'am^a-
mant avec d'autres sociétés.

Les compagnies d'assurance-vie auxquel-
les la Mutualité a depuis longtemps fait
concurrence sont aux aguets, ont l'œU
ouvert, soyez-en sûrs. Lorsque de puissan-
tes compagnies d'assurance-vie comme la
Mutual de New-York, la New-Yark Life et
l Equitable, les trois géants reconnus, en
assurance-vie aux Etats-Unis et au Canada,
sont obligées d'amender leurs constitutions
et devenir des compagnies d'assurances
mutueUes. c'est donc bien réel que la
Mutualité a prévalu, qu'elle prévaut, et
qu'elle prévaudra, pourvu toutefois, comme
je l'ai dit au commencement de ce travail,
que les promoteurs et les propagateurs sui-
vent toujours les principes fondamentaux
implantés par \e\m devanciers, les fonda-
teurs de ces associations et qu'ils ne se
servent pas &e!les et des positions que les
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sociétaires leurs ont confiées, pour leur

bénéfice personnel.

La Mutualité, c'est la grande force patrio-
tique. Toute irritation qui résulte de doc-
trines, de politique, de religion, en est
bannie.

On est catholique ou on ne l'est pas.
C'est à ce titre seul, à ce titre de canadien-
français catholique, conséquemment parlant
la langue française, qu'on est admis dans
nos société de secours mutuels canadiennes
françaises.

Le canadien-français doit conserver sa
foi, sa langue, ses usages et appartenir de
préférence à une société de secours mutuels
canadienne-française catholique, plutôt qu'à
aucune autre société.

C'est au sein de sa Mère, l'Eglise, aidée
des associations comme celles que nous
avons, qu'il persévérera dans ces principes
qui font les peuples, les familles et les pays,
tel que Dieu le désire.

Que sont devenus les peuples qui ont
abandomié cette voie saine ? Ils n'ont plus
ou point de patrie.

CanWen d'hommes à l'école de la Mu-
tualité de la Fraternité, ont modifié leure
sentiments et souvent l'exagération dé leure
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aspirations ! Il leur a suffi pour cela de
prendre contact avec ceux qui, la veille

encore, étaient leurs pires adversaires pour
mieux les apprlcier, quelquefois même, les

aimer. Dans lecreusetmutualistesefondent
tous les sentiments, les bons y demeurent et
en s'amalgamant, ils rejettent les scories au
dehors. Au lieu de tenter de séparer, par
des camps retranchés les hommes d'action
visant par des moyens différents à un idéal

de justice sociale, la Mutualité les réunit
au contraire, et leur enseigne qu'il y a du
bon dans chaque cœur humain et qu'au-
dessus de tout, il existe une loi de nature et

un Dieu qui ordonne de s'entr'aider.

De là à l'estime réciproque en opposition

à l'esprit sectaire, la distance est courte et
de l'estime entre une grande majorité de
citoyens et la paix d'une nation, il ne reste

plus qu'un pas à faire. Et cette théorie

que je viens d'esquisser est si vraie, qu'à
l'heure actuelle où nous voyons tant de
divisions entre les peuples de l'univers, quel

spectacle plus réconfortant que de constater

cette harmonie complète entre les Alliés,

lorsqu'ils ont été appelés à abattre Vauto-

cratie et à discourir, par la Mutualité,

une Paix durable et universelle. La Mu-
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tualité a donc toujours joué un grand rôle

dans le monde entier.

Encore de nos jours elle est le levier

mystérieux qui soulève les masses.

Elle a cependant un plus vaste et plus
beau domaine à exploiter.

Derrière ce mot mystérieux pour beau-
coup, se cachent de grandes espérances.

Il en sortira im bien immense, si on
éloigne ces notions de socialisme et d'ab-
sence d'idée religieuse. Il faut que ceux
qui dirigent les sociétés comprennent bien,

comme Ta dit encore tout dernièrement im
savant canoniste, que l'Eglise catholique,
pcr sa prédication, par sa direction, est la

seule capable de faire comprendre et d'ap-
pliquer le principe de la fraternité de tous
les hommes, et conséquemment, la nécessité
du secours mutuel à base de charité sur-
naturelle et de désintéressement chrétien.

Dans ces conditions, la Mutualité, sera
toujours noble, grande et prospère et ses
fondateurs, comme ses propagateurs auront
mérité de l'humanité toute entière, une
reconnaissance étemelle.
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Réimtmscences

Je ne puis terminer ce travail sans publier

quelques extraits de journaux canadiens-
français de la Nouvelle-Angleterre lorsque

j'ai publié « Le Guide Français ».

VIndépendant de Fall River, Mass.,
écrivait à la date du 9 décembre 1887 :

Le Guide Français, Tel est le titre d'un
ouvrage d'une grande utilité qui vient de
paraître à Lowell, Mass. Cette publication

contient tm grand nombre de renseignements
et d'annonces. C'est un premier essai, et

Ton doit s'attendre à y rencontrer des
imperfections dans les détails. Nous ne
pouvons nous empêcher, cependant, d'en-

courager fortement ce genre de publications.

Elles devront se perfectionner avec le

temps. Le Guide Français, contient ime
foule de renseignements importants, d'a-

dresses et de statistiques qui ne se rencon-
trent nulle part ailleurs. On peut en con-
sultant cet ouvrage se former une idée

approximative des progrès de nos compa-
triotes depuis quelques années en examinant
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et le chiffre de la population et la valeur

des biens sujets à Timpôt.

On y constate, en eÇet, que nous avons
dans la Nouvelle-Angleterre 16,806électeur8,

7,568 propriétaires de biens-fonds évalués à
113,044,076.

Quand au chiffre de la population que le

Guide donne, savoir : 279,540 âmes, nous
le croyons au-dessous de la réalité. Mais il

ne faut pas oul^lier que la Nouvelle-Angle-

terre ne comprend pas l'Etat de New-York,
où Ton estime que la population canadieime
s'élève à plus de 100,000 âmes.

Le Guide donne la population canadienne

par Etat, comme il suit : Maine, 42,248;

New-Hampshire, 35,349; Vermont, 28,780;

Massachusetts, 125,267; Rhode Island, 24,-

750; Connecticut, 22,946. Sdt un total

de 279,540 âmes, ou 53,069 familles. Le
nombre des sociétés canadieimes 162, et les

membres 24,506. Cette statiscique des so-

ciétés doit être à peu près juste.

Nous trouvons dans ce Guide les adresses

des hommes d'aifaires et de professions des

divers centres.

Les éditeurs se proposent de perfectionner

leur œuvre et d'en agrandir le cadre; et

nous errons que le public canadien saura

M
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apprécier ces efforts. Car comme le disait

si bien notre distingué collaborateur, M.
Pothier (ex-gouverneur du Rhode Island),

c'est avec la statistique que nous pourrons
plus facilement estimer nos forces, et tra-

vailler plus intelligemment à leur développe-
ment. C'est peut-être en laissant à l'ini-

tiative privée le soin de faire ces travaux
que nous arriverons à une plus grande per-

fection, attendu que les particuliers peuvent
unir leurs intérêts au bien général, en
donnant des chiffres aussi exacts que pos-

sible.

Les éditeurs du Guide Français ont ac-

compli un beau travail mais ils ne doivent
pas rester en chemin. Ils ont l'intention

de publier un autre Guide pour New-York,
et plus tard pour les Etats de l'Ouest. Leur
entreprise deviendra donc -- si elle ne l'est

pas déjà-— une œuvre nationale éminem-
ment utile et recommandable.
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. i. .Jf
.^«««^^ de Lewiston, Maine, pu-

bliait le jeudi 26 avril 1888, ce qui suit ;

LA DELEGATION CANADIENNE A
WASHINGTON

Une demi-heure chez le Président. — Une
pétition couverte de 10,000 noms, — Com-
pltment flatteur à Vadresse du Syndicat
Canadien-Français de Worcester. — Le
«Guidt Frayais de la Nouvelle-Angle-
terre » sur le bureau de M. Cleveland. —Vinvitation des Canadiens prise en sérieuse
considération. — Grande probabilité au*elle
sera acceptée.

Les membres de la délégation chaînée
conjomtement par les Comités de la Con-
vention et de la Célébration nationales de
1888 d'aUer inviter le Président des Etats-
Ums d'assister à la grande démonstration
canadienne-française du 28 juin prochain
à Nashua, N.-H., partaient de Worcester
dans la soirée de dimanche, 15 avril der-
nier, pour s'acquitter de leur délicate mis-
aon. C'étaient MM. L. P. Lucier, de
Nashua, président du Comité Exécutif de
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la XVIIe Convention Générale des Cana-
diens français des Etats-Unis, ainsi que du
Comité de la fête nationale; Dr L. L. Au-
ger, de Great Falls, N.-H., vice-président
des mêmes comités; Dr A. W. Petit, de
Nashua, secrétaire, et Dr L. J. Martel, de
Lewiston, président honoraire.

La délégatioi emportait avec elle une
pétition signée par plus de 10,000 compa-
triotes de vingt différents Etats de l'Union
Américaine. M. A. G. Lalime, le popu-
laire gérant du Syndicat Canadien Français
de Worcester, avait su faire de ce document
un véritable chef-d'œuvre de beauté et
d'él^ance. Le parchemin était enfermé
dans un étui en soie tricolore parsemée
d'étoiles d'or, avec franges et inscriptions
en or. A chaque extrémité, deux aigles
dorés tenaient dans leurs bics 20 rubans
tricolores marqués des noms des vingt
Etats qui ont envoyé des signatures.

Les délégués officiels des Canadiens des
Etats-Unis arrivèrent à Washington dans
l'après-midi du lundi. Reçus à la gare par
notre distingué compatriote M. le major
Mallet, ils furent bientôt rejoints par Vhm,
M. McKenna, membre du Congrès pour le

New-Han^shire. Ce dernier mérite la le-
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connaissance de nos compatriotes pour le

zèle et l'activité qu'il a déployés en cette
circonstance. Il avait préparé de longue
main les voies à notre délégation et obtenu
pour elle le rare et inestimable privilège

d'une audience privée chez le Président. Il

ne restait plus qu'à déterminer l'heure de
l'entrevue.

Le mercredi, 18 avril, à une heure p. m.,
les délégués^ accompagnés de Thon. Mc-
Kenna et du major Mallet, sont introduits
dans le cabinet privé de M. Cleveland,
L'hon. McKenna annonce la délégation,
puis le major Mallet présente ses membres
individuellement au Président qui donne
à chacun une cordiale poignée de mains.
Le major Mallet, en qudques paroles choi-

sies, fait ressortir l'importance de la Con-
vention générale qui doit se tenir à Nas-
hua en juin prochain et qui réunira des
représentants de tous les groupes de la

grande famille canadienne, depuis Port-

land, Maine, jusqu'à Portland, Oregon.

« Les conventions antérieures, » dit-il, « ont
« eu leur importance, mais comme la Con-
« venticm de Nashua promet d'être beau-
«coup plus nombreuse et plus générale,

«les Canadiens français des États-Unis,
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« sollicitent humblement pour cette occa-
« «on l'honneur de la présence du Chef de
« l'Exécutif de ce pays. »

M. L. P. Lucier présente alors la pétition
au Président.

— Depuis que je s^As l U Ma^sr-i Blan-
che, dit M. Clevela!)/: en prciiuir .. ms ses
mains le documeni; vn -ui eit oftnt, j'ai

reçu bien des péricior:^ d«' tv us genres;
mais je dois avouer qu< c lie ci es^ unique
et témoigne hautement ues orients et du
bon goût de ceux qui l'oni r éprîrée.

I^iis, avec une bonne grâce et un ton fa-
milier qui met de suite tout le monde à
l'aise, le Président déclare qu'il reconnaît
l'importance de l'élément canadien-français
aux Etats-Unis. Et, se tournant vere le

major Mallet, il ajoute :

~- J'ai été étonné, en parcourant les pages
intéressantes du Guide Français de la Nou-
pelle-Angleterre (que le major Mallet lui

avait présenté quelques jours auparavant),
de constater le grand nombre de positions
importantes occupées par vos nationaux
dans ces différents Etats.

La dél^ation se sentit fortement encou-
ragée par cette flatteuse remarque.
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— Mais dans quel but allez-vous tenir

cette Convention? reprend le Président.

Le Dr Martel répond, en quelques mots,
qu'un des buts principaux de nos congrès
nationaux c'est de travailler à faire de tous
les Canadiens français de bons et loyaux
sujets de cette République. Il termine en
formulant à son interlocuteur distingué

l'invitation officielle d'assister, avec Ma-
dame Cleveland, à la célébration du 28
juin à Nashàa.

Le Président répond en souriant :

— Messieurs, vous comprenez que, dans
ma position, il m'est difficile de répondre for-

mellement, aussi à l'avance, à votre invita-

tion. Cependant, il me plairait d'assister

à cette Convention, et, s'il n'en dépendait
que de mes propres inclinations, ma ré-

ponse ne saurait se fairu attendre.

i 1

LËioile de Lowell en octobre 1889 publiait

ce qui suit :

Le guide français

de la Nouvelle-Angleterre et de VËtat de

New-York

S'il est une œuvre que nos compatriotes

doivent particulièrement honorer de leurs
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faveurs, c'est bien la publication du livre
qui porte le titre ci-dessus, «Le Guide
Français de la NouveUe-Angleterre et de
lEtat de New-York.» Cette oeuvre se
reœnmande en effet d'une manière toute
spéciale à l'attention et au patronage de nos
nationaux des Etats-Unis, surtout ceux de la
région de l'Est où son degré d'utUité est le
plu^sensible.

Les patriotiques ouvriers de cette œuvre
travaillent depuis des mois à en préparer la
deuxième édition qui devra paraître sous
peu. Pour se faire une juste idée de la va-
leur de cette pubUcation qui ne date que de
1887, il faut en examiner la nature et le
caractère propre. Disons donc de suite
que le Guide Français, n'est rien moins
qu un travail énorme de compilations ou
statistiques autiientiques qui nous révèlent

1
existence de la nationaUté canadienne dans

les Etats précités, sous le triple rapport
religieux, social, commercial et industriel.
On voit donc à ces divere titres que l'œuvre
revêt un caractère essentieUement national
et qu'eUe est destinée à rendre à l'élément
canadien des Etats-Unis des services inap-
prédabtes.
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Pénétrer dans tous nos centres canadiens

et, là, faire le dénombrement de nos com-

patriotes, en constater le nombre réel dans

la mesure du possible; la date de leur org^-

nisation en paroisse, si telle pardsse a pour

directeur im prêtre de la nationalité, c'est-

à-dire, de langue française, si elle est dotée

d'institutions scolaires, et le nombre d'en-

fants qui fréquentent ces écoles; le nombre
de Canadiens engagés dans les différentes

branches du commerce, de l'industrie, etc.,

etc. combien sont propriétaires; si tel centre

possède une ou plusieurs organisations na-

tionales : société Saint-Jean-Baptiste, de

secours mutuel ou de naturalisation, leur

force en nombre et en avoir, et mille autres

précieux renseignements pris sur les lieux

et de nature à favoriser le mouvement
national.

Telle est à grands traits l'œuvre impor-

tante à laquelle de zélés compatriotes,

qualifiés sous tous rapports pour ce genre

de travail, sont à mettre la dernière main,

dans l'intérêt de la nationalité.

Ce rapide coup d'œil jeté par avance sur

ce livre nous dit assez quel immense service

il peut nous rendre à tous, clergé et laïques,

pour travailler davantage dans chacim de

il' i

'r^m^i^i mÉmmm
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nos centres canadiens au progrès du mou-
vement naUonal. Ce livre qui nous éclai-
rera sur l'état réel de tous nos centres de
population canadienne, et nous mettra par
là-même en Ueu de fortifier les endroits
faibles et dépourvus d'éléments d'organi-
sation, tels que nos groupes isolés, privés
de directeurs spirituels de leur nationalité,
mais assez nombreux cependant pour entre-
prendre l'organisation de la paroisse. De
quels secours ce livre ne sera-t-il pas aussi
à nos commerçants et industriels canadiens
qm auront l'avantage de se compter, de se
connaître et d'échanger leurs produits ?

Nous pourrions citer ici nombre de cas
où des relations commerciales importantes
ont eu lieu l'an dernier, entre industriels
canadiens de différents Etats, à la faveur
du Guide Français, et il n'y a pas lieu
de croire que ce mouvement ne s'accentuera
pas davantage à l'aide du même efficace
médium. De quel secours aussi cette œuvre
ne sera-t-eUe pas à nos conventions ? Bref
tous nos compatriotes en état de le faire'
devraient se hâter de souscrire au Guide
Français, tous nous y sommes intéressés à
un égal degré.
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Pour informations conœmant cette sous-

cription, nos lecteurs sont priés de lire Tan-

nonce que nous publions dans une autre

cdonne.

Maintenant voici ce que publiait le 15

août 1891 un des principaux journaux de
Lowell, Mass, le Lowell Evening Citizen,

lorsque le Guide Français des Etats-Unis,

comprenant tous les £tats de l'Est,

du Centre et de TOuest fut publié. Je
crois donner le texte original anglais, afin

de ne pas changer un iota des expressions,

des idées et des remarques appropriées des

auteurs de cet article.

French in new England

They Number Many Thousands and Oum
Many Millions of Landed Property—Interesting Facts From

a New Directory.

Mr. A. Bourbonniere of this city, author

of the French directory for the United
States, retumed Saturday from a Icmg jour-

ney throughout the continent in the inter-

iiii
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este of that publication. He bas favored
tbe Citizen witb a copy of tbe publication.

The directory is tbe only one of tbe kind
compiled and tbe author spent a year and
a balf in gatbering facts and statistics of tbe
Frencb people in tWs country, statistics
wbicb cannot but interest every citizen and
reader. Eacb state is given separate con-
sidération, tbe large cities baving a direc-
tory of Frencb families and tbe towns a list
of tbe tradesmen and manufacturera, and
tbe wbole state reviewed as a wbole in
tabulated form under tbe beads of parisbes,
Catbolic clergymen, famiUes, population,'
scbools for cbildren, attendants at tbe same!
Canadian proprietors, values of property
owned by Frencb résidents, and number of
voters. For tbe first time, perbaps, facts
of tbis kind embracing a state bave been
presaited for publication, and Mr. Bour-
bonniere bas acbieved an undertaking of
prime importance to business men, mer-
cbants, manufacturers and even politicians.

From tbe tables were gleaned a few
statistics knowing tbat tbey are presented
to our readers for tbe first time. Tbe
Frencb population of Maine is 52 986
including 9575 families, 3316 proprietors'
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rq)re8enting $2,400,374, with 12,100 votera;

24 schools are attended by 6367 children.

Lewiston has 9026 persons out of a total

population of 22,900, and 1269 of them are

votera. Biddeford bas 8781, of which 1164

are votera out of total population of 15,200.

The town called Frenchville has 2904

French résidents and 1805 are votera, and
their property is valued at $160,646. Thèse
are the principal places in the state.

In New Hampshire there are 8198 Cana-
dian families, a pq3ulation of 47,682, owning
$2 599,451 worth of property. The whde
ni nber of French votera is 3800. Nashua
hab 1120 familles, 5973 i)ers(ns, with 94

merchants, and thèse individuals pay taxes

on ^ 140,804 worth of property. The num-
ber t>f votera is 529.

In Manchester the French population is

over one-fourth of the entire number be-

ing 15,031 out of an entire population of

44, 126. Their property is valued at $1 ,935,

017. The number of votera is 1071

.

The figures for Massachusetts are equally

interesting. There are 30,125 families, 165,-

325 persons, 11,046 children attending 26

schools, 4593 merchants having property

valued at $10,900,604. The number of

ïi&i/^< .AluiMk^iif
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naturalized votera is 10,740. The figures

for Lowell are thèse : Families, 2Ô81 ; popula-
tion. 17,663; school children attending
French schools, 1446; merchants. 210;prop-
erty, $791,970; votera, 781. Lawrence has
976 families, 4809 peraons; merchante, 68;
property, $180,000; votera. 287. The figu-

res hère show that one-fifth of LoweU's
résidents are French, while only one-tenth
is the number in Lawrence. Ten of the
75 persans in Billerica are votera.

The population of New England for 1890
was compiled at 362,396, of which 33,663
are votera. The property owned by them
is valued at $21,823,634.

The figures give food for thought on
the part of those who watch the growth
of New England.

J'ajouterai, à cela, ce que le Sunday
Globe de Boston puWijttt le mois suivant,

septembre 1891.

The French-Canadian population of the
United States has never yet occupied the
position their energy and numbera entitle

them to in this country, and this is in a
large degree due to the fact that they are
80 generally absorbed in the great mass of

^t^M
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I

the citizenahip or population of the coun-
try and hâve not until recently become
aelf-assertive. It was, therefore, a wiae and
judidous, as well as an essentially utilita-

rian proceeding to publish a directory of
this class of our population, to the end that
mutual knowledig^e might be gained, and
the people of this original nationality leam
of eadi other Le Guide Français des États-

Unis, published by La Société des Publica-
tions Françaises des États-Unis, at Lowell
Mass., of which M. A. Bourbonnière is the
author and compiler, represents a vast
amount of labor, and has resulted in a
volume of over 1000 pages, in which is

found the names, the professions and the
addresses of merchants, manufacturers, men
of afïairs, professional men and the dergy of

French Canadian or of French origin and
birth in the United States. Naturally this

is a imique fidd entered into by this work,
and this third édition shows that it has been
fully appreciated by those best qualified

to judge. The figures for Massachusetts,

following the exhaustive directory, are of

great interest and ment more than passing

attention. They show 30,125 French Cana-
dian familles, numbering 165,325 soûls;

rmi'W -"f
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52 boys' and girls' schoote, with an attend-
anœ of 11,846; 11 convents; 4693 Canadian
land ownere, valuation $1,090,604, and 10,-
740 naturalized and votera. The last table
is suggestive also of the fine field for politi-
cal missionary work among the 30,000 fami-
hes, only one-third of the heads of families
being votera.

That this élément of population has never
been appreciated by the careful statistician
or the men of affaira can easily be seen by
thèse tables, and their importance cannot
be sufficiently emphasized, as with a care-
ful manipulation they could easily hold the
balance of power. Other tables are of
French-Canadian societies, giving theh* na-
mes, objects, number of membera in good
standing, valuation of funds and of real
property, benefits, dues, etc., with names
of présidents, secretaries and treasurera.
Indeed the détails as to the State of Massa-
chusetts in this directory are exceedingly
exhaustive and afford, perhaps, a better
idea of the book than a gênerai or more
discureive notice could give. It contains
an àlphabetical list of résidents, and a fur-
ther list by avocations, fram which more
than one instructive détail for the socio-
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logist would fmd illustration. The church
and ail religious statistics are given with
fulneas, and Fall River, Lowell, Lawrence.
Worcester, Lynn, Holydce and other dties
and towns in the State are analyzed and the
French population âfted and classified. Ail

the New England States and New York
are thus handled, and each section, for town,
city or State, has a useful and, judging from
their number, profitable séries of adver-
tisements of merchants, etc. Portraits of
prominent French Canadians figure through
out the work, which, it should be understood
find in nearly ail the States the same oppor-
tunity for careful détails as noted above.
Mididgan, Illinois and Minnesota seem to
corne after the New England States in

fulness of treatment, but the latter naturally
hère attract the most notice and interest

Pour compléter ces Réminiscences, j'ajou-

terai l'article suivant publié par VÊtoile de
Lowell, Mass., mercredi le 15 juin 1898.

Croissez et multipliez

Jetons un regard sur l'avenir, et voyons
ce que sera la race canadienne-française, si
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elle ne n'aaamile pas, dans vingt-cinq ou
cinquante ans, ce qui n'est pas une période
bien longue pour une nation.

Sous le titre qui parait en tête de cet
article, M. Benjamin Suite, l'historien cana-
dien si remarquable doublé d'un chercheur
infatigable et habile, a publié dans la
Revue des Deux Fronces, le si intéressant
périodique, une étude sur les origines de la
population franco-canadienne.

Ce travail est bourré de chiffres, et prouve
par le recensement que le chiffre de notre
population, sans le secours de l'émigration,
après la cession (ne pas dire conquête) du
Canada à l'Angleterre, s'est doublé à tous
les vingt-huit ans, soit huit fois en deux
siècles et dix-sept ans.

La province de Québec renferme aujour-
d'hui 1,282,987 personnes de sang français,
et même un peu plus que ce chiffre, nous
affirme M. Suite.

il y a bien, ajoute-t-il, 200,000 Canadiens-
français dans Ontario et un million aux
Etats-Unis. Sans tenir compte des groupes
de nationaux dans les provinces maritime»-
les Acadiens sont de sang français, c'est-à-
dire des nôtres—pas plus que des Cana-
diens-français du Manitoba et du Nord-
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Ouest, M. Suite fait son calcul par périodes
de vingt-huit ans, et arrive au résultat

suivant :

1680 9,700

1708 19,400

1736... 38,800

1764 77,600

1792. 155,200

1820 310,500

1848.... 620,800

1876 1,241,600

1897 2,200,000

Nous pouvons affirmer que nous comp-
tons bien près de 3,000,000 de personnes de
sang français dans le nord des Etats-Unis
et le Canada tout entier.

Alors continuons le calcul de M. Suite,

toujours par périodes de 28 ans :

1898 3,000,000

1926 6,000,000

1954 12,000,000
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Si nous ne cessons de croître et de
multiplier et si nous demeurons ce que nous
sommes aujourd'hui, dans cinquante ans
notre population dépassera dix millions, ce
qui sera suffisant pour perpétuer le français
sur la terre d'Amérique.

La perspective est, suivant nous, encou-
rageante.

FIN

^ préparation :

"Le Guide français d*Amérique >>
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Nous ne pouvons passer sous silence le dévelop-

pement, l'accumulation et la mardie rapide vers le
progrès qu'à constamment suivie cette belle société
depuis ses ving cinq années d'existance. C'est sans
précédent dans l'histoire de la Mutualité.
Le tableau qui suit en est une preuve convaincante.

d'i

18»
ISM
18»S
1S96
ia»7
ISM
18M
1900
1901
1902
1908
1904
1905
1906
1907
1908
1909
1910
1911
1912
1918
1914
19M
1916
1917

Nombre
démem-
brai

782
2220
3044
38S7
4116
6468

Capiul
ftccumulé
CM.

8 8.881.00

""i9.'66«.0O'

8101
8282
9948
12071
13528
16705
18669
19647
19889
30846
20988
22725
24080
26604
26*10
24408
26777
27289

33.882.00

'49.996.00'

86J32.00
106.917.00
126.661.00
168.618.62
176.876.84
208.412.12
281.626.15
896.965.46
326.863.94
364,871.64
4«7.67D.88
429.086.61
446.466.34
456.791.23
471.986.21

Capital
accumuié
a«a.-vie

8 2.739.97
18.057.66
39J94.10
64.486.76
96.344.96

130.229.10
168,917.97
207.781.89
262.077.66
311.242.59
876.096.28
440,130.61
638;073.8S
684,781.86
78847436
867,76942
970487.90

1.107466.14
1466.986.12
1.416.06846
1.696.828.08
1.777.783.02
2.086.114.09
2409.926.70
2414.727.66

B«n«fice«
moituairct

payéi

8 2.000.00
11.900.00
25.400.00
36.460.00
63.960.00
92,460.00
133.70a00
174.700.00
282400.00
892.600.00
877460.00
448.660.00
654.052.65
6814n.66
706.060.97
984410.97

1.064.666.M
1.196.662.66

Aituraace
«1 force

1.490402.66
1.649.602.66
1422.536.58
1.998.147.41
2.198.048.06

$6.987.600.00
6,762.760.00
8490260.00
9,680.e00.00

11.471460.00
12,676.600.00
16,666.750.00
17.882.000.00
17.777.250.00
17406460.00
18.100475.00
18,459.891.41
19.647,78847
20,497,679.66
21.602488.94
21.048.4)1.66
19,880,962.94
20.38149840
21406.78348

^ t.^!^^"^ 'f*?.^ ff"^ Poi^ •**^'rU P«rm»ntna ié mirt nationalité. Ltttama
moytnt i* tuccès.—SIRÙBOltCBS ETIESNB CARTIER.

itomun*

sSJS^i^^liiVUJfJ*'*^ ''If^P'McHj^. mmt tnx vrinMronl Ment.Soyons unis kmt tnstmtU ëam mm mtm* ttnsèi. dons tau mtmtUi*. Pat. Gtfon.
tf vain éé ssniti ttt dttmu «• êrW* timmax.
Ayons mtordmamon. Pour Us ahÛMuintiT^iêUp^ri*.UvPLESSlS.
Valtêehtmtnl à nos inslifntions a éts rtsnltats prieisux. L'Jki». C. DttORIitlER.
Ok U PMrieHsms si rhitt4.il plus btou H ftus nobU iu'an Canada I Vabbi COLIN.

tonatoyrns ayfats dansU domain* pdUitn*. commercial, indmtridtt avicola. L.-0.DoM,
meJtllfla^îli^^'^JiV}^*"!^** '"•' »'"•*«"•« '«»«»«•. l'AUUnct Kaiional*ëttnmnu pruaimment un capital de larantu,

s'élevant à la somme de $3,3«7,253,12

dont 9^6^4.4S apparaît au crédit de la caisse des malades.

C'«»t un chiffra très élevé pour une calne aemUaUe

BÉNÉFICES EN MALADIE
Depuis sa fondation, au 31 décembre 1917, cette Société

a payée en bénéfices en maladie :

$887.533.79
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IBUMAU ClNTIUL :

20. rue St-Oanlt

Us

Fonds looimuléi : 14,263.194.18

SooiétiirN : 48.940

AVANTAGES
La Société des Artisans Ganadiens-Fiancais est la

SÎAiiériîSe/?"'''
^'««"«»ce mu^5E".^nlSii;

Ie8^A«rffiîlfiï*i"' î?
»»nnlî«». les Canadiens français

Fnfîlt*" f*i? Franco-Américains, des deuxtm.
^xSi.P*y® * l'<5pouse ou aux parents des sociéta^déoédés une assurance de $100. à fsîoOO

societauws

semÏ5nS^4/î;?l°ï
8W.00 par semaine, pendant 15semaines par année, à ses sociétaires qui. nar maladie > nu

accidents, sont dans /'incapacité de tS^JÎ!^
neUe u£^,S„S?^f^* "•** 1^^ cotisation addition-neue, une rente viagère annuelle de $1M. nar SI Ù&à

tl^^^nVnl *^*^°" **" paiement d^'^'tïïœ
EUe paye^ sur production d'une demande de rachat auxscjiét^^mvalides, la moitié du monSt driT^uS
Elle accorde des poUces acquittées ou des doUcm

Le sodétaire peut aussi emprunter, ia oart de rénirv»acwimidée sur sa police d'ass£ance "* P*" '^^ "•*^«

Siï®i.^^ ^^'^^ *^« ^^^ suivants :

^PoUoes de dotation, payables dans 19 ans. 15 ans ou

tÏÏ'*!5!.5?
^oto««n..I»y«bles à l'âge de 70 ans.Les sociétaures mscnts à ces différents aemes d'as-

S^l °^* *"^ ^" ^~^* d'appartenir à iTcS»?'^

n«S.^?*j/^ J^^°* d'assurance infantile pour les

StEStern)^^**^^"* *** "^ *^***^- (^«^«-^^
Les femmes payent les mêmes taux que les hommes.



Le Blège social de cette sociétéde secours mutuels catholique est

Unis. EUe s'adresse exclusivement
à nos compatriotes Franco-Améri-
cains qu'elle veut grouper en une
puwsante organisation.
Au milieu de luttes incessantes

que nous devons soutenir pour
'«^'«erver à notre élément wn
caracWre distmctif et lui assurer la

droit, il est nécessaire qu'^îo^'^rSi âïïiideSTlS

s^^Taver-de^Si^X rV^^ -«oïïï?

«nàsîSf!^**^^®
^"«** *ï^ » <»"^ le naufrage de tant de

JÏSl^P finfn'*^"" T}^^^ "'«* »"*« que l^qïfd'un
Tb^îSJ^'.' '°^'*'"'"* *' «tion^eUemeSTéibU ,ÏÏ;

sodétl'ÏÏ^S.HÎS'^T"*?^ ^^ régit l'assurance de notre

certificat d'assurance! '
montant de son

C'est le strict principe de la saine assurance

igJST ^
''*"**'°'^ ^'^'^^'^ ^« ^ sSé a„ 1er juillet

Caisse de Réserve «i iqa ^oo no
Caisse Mortuaire **'*SS'^S
Caisse Générale.... ^'?SHl
Caisse Centrale des MiÛades'.

." .'

::::;: 23 iïï'î?Caisse de l'EcoHer tS^'UCaiMe des Vieillards o'XSSS
Fonds patriotique '^'"IS'Sf

o2.oo

Valeur de la «Kdété ^_^. $1.347,866.57

AMurance en vigueur tu u« i7< aa
_, ,

Manbres actif.... m 312Evaluation des o^iifi^ts avec la' ValeuiS" e des
obligations 1018 99,618
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(Eatwhn-Amértraittr
Pondée en 1896

CHAPELAIN D'HONNEUR :

Mbx Georges Albert Guertin, évéque de
Manchester.

MEMBRES D'HONNEUR :

Hon. Henri 8. Béland, ancien ministre des
postes au Canada.

L'abbé Thellier de Poncheville, du denté
de Pans.

*

* Eugène Duthoit, professeur à l'Univenrité
catholique de Lille, France.

Gustave Gautherot, professeur à l'Univer-
sité catholique de Paris.

EXÉCUTIF : Président général. A.A.E. Brien, M.D.
Secrétaire général, Henri Langelier.
Trésorier général, J. A. Boivin, avocat.
Médecin général, Damase Caron, M .D.
ConseUler général, J. E. Lachance, avocat
Organisateur général, Joseph Francœur.
Directeur général, J. E. Bemier, éditeur.

Montant d'assurance payé au décès depuis sa fondation
|1,311,M7.82

Montant versé pour indemnité en maladie depuis sa
fondation

1462,809.71

IWserve de près d'un demi-million

15,000 sociétaires

300 organisations
Opérant dans la NouveUe-Andeterre, l'ouest américain et

la Province de Québec.

Six naodes d'assurance : Vie entière, dotation de vingt
ans, dotation à 70 ans, taux à réduction tous les cinq aiw.
paiements hmités en vmgt ans, assurance infantile.

Bureau chef : adresse .... 1034, rue Elm
Manchester, (New-Hampahire)
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Le but de notre société est d'encourager l'habitude de
l'économie principalement parmi les jeunes gens et jeunes
filles et de venir en aide aux personnes plus Agées, en leur
procurant un moyen sûr et facile de se libérer d'une hypo-
thèque qui tient sa victime sous le joug de lourds intérêts

à payer, et de rendre possible à chacun d'être propriétaire
de son humble chez soi.

Tout ouvrier peut devenir propriétaire par l'entremise
de U Mutual Loan Society. U n'en tient qu'à vous tous
de satisfaire à ce désir, à cette ambition des plus louables
en profitant des offres exceptionneUement avantageuses
que vous fait l& Mutual Loan Society.

Vous pouves vous procurer un livret expliquant le mode
d'opération de k société en adressant au bureau

Mutual Loan Society

LEWISTON. - M^.

Offiden et Directeurs :

A G. Gagnon, Prés.; A. T. Gastonguay, Sec.: F. X
Marcotte, Très.; J. B. Janelle, Jos. E. Coté, L. N. Coté.'
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•Ca Jïlutuatité

Voici un nom qui n'est pas inconnu chez

DUPUIS FRÈRES, Limitée.
La force et la prospérité de cette maison

reposent sur les meilleurs principes de la

mutualité.

D'une part, la Direction s efforce constam-

ment d'améliorer le sort de ses employés,

et de l'autre, les employés font preuve

d'un dévouera nt inlassable aux intérêts

de la maison.

De w^tto mutualité de bons procédés résul-

te l'harmonie parfaite qui rend possible

1 exécution des grandes choses et sur la-

quelle s'est édifié le succès remarquable

de notre institution.

âkitnws^
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447.M9, RUE SAINTE-CATHERINE EST

MONTRÉAL

nprimé au " DEVOIR
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